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INITIATIVE

Tous les mercredis, les
enfants de 3 mois à 3 ans
peuvent participer, à la
bibliothèque municipale de
Bastia, sous la houlette
d’une animatrice à des
ateliers de lecture.
Marie-Josée Subissi, capti-
ve les enfants qui, pendant
une heure, boivent le récit
de l’histoire qu’elle leur fait
découvrir.
Un régal pour les mamans
aussi devant le spectacle
de leurs enfants émer-
veillés.
Une belle initiative aux
prolongements multiples.

Bibliothèque Municipale de Bastia
Le mercredi aux bébés-lecteurs
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Entre nous
Par Pierre Bartoli

lLes élections présidentielles occupent l’essentiel des
médias et occultent le quotidien des français. 

A suivre les informations, l’impression dominante est que «tout
va mal», tout est perdu et corrompu. On s’étonne après que les
extrêmes se donnent du souffle pour «surfer» sur cette vague de
mécontentement, que certains politiques avec le renfort des
médias, orchestrent avec une délectation morose, inquiétante !

Cette capacité à faire «broyer du noir» recèle tous les ingrédients
contribuant à déliter les fondements de la démocratie.

Le discrédit affiché à l’égard des plus hautes autorités de l’État
est d’une gravité extrême et qui ne peut suffire à masquer l’inca-
pacité des partis à proposer un projet d’avenir pour notre pays où
le débat se situe aujourd’hui, au ras des pâquerettes pour ne pas
dire des caniveaux.

lLa campagne des élections cantonales, en Corse, se
déroule dans une relative sérénité confinant, ici et là, à l’indiffé-
rence, à l’exception de celle concernant le canton de Porto-Vec-
chio où s’affrontent Camille de ROCCA SERRA et Jean-Chris-
tophe ANGELINI.

Mais les électeurs ne sont pas dupes. Ils sauront marquer les dif-
férences tout en faisant en sorte que la stabilité qui caractérise
les deux assemblées départementales demeure en l’état,  à l’is-
sue du scrutin.

lPar contre, ce qui préoccupe aujourd’hui la Corse,
c’est la facilité avec laquelle la grève de la SNCM s’est installée
et se poursuit au détriment de l’économie insulaire !

Qu’une corporation puisse à intervalles réguliers, bloquer la
Corse, dans le domaine essentiel que constituent les liaisons
avec le continent, constitue un déni de démocratie autant qu’il
démontre l’incapacité de l’État et des institutions concernées à
doter la Corse de ce «pont» indispensable reliant l’Ile au reste du
monde !

Cette nécessité devrait rassembler politiques, décideurs et
simples usagers pour la mise en place d’une charte qui fasse
que rien, jamais, ne puisse «bloquer» la Corse dans ce besoin
vital qu’est le transport aérien et maritime !

Aucune revendication aussi légitime qu’elle puisse être, ne doit
plus pouvoir permettre que l’on puisse prendre en otage la Corse !

Maintenir cette  épée de Damoclès», s’apparente à un chantage
aux prolongements criminels, pour l’économie régionale et pour
les usagers atteints dans leur droit à la libre circulation des biens
comme des personnes.

Que ceux qui attentent à ce droit essentiel et imprescriptible,
soient placés «hors d’état de nuire» ! C’est le rôle de l’État, des
Collectivités que de le faire respecter en dehors de tout
combat d’ordre idéologique et corporatiste !

L’Informateur Corse - Journal du 11 au 17 mars 2011 - N° 6355 - Page 3
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C ’est avec une certaine fierté que le collège de la
Costa Verde, -- qui scolarise des adolescents
des deux versants, littoral et montagne -- est

entré dans l’ère numérique en comptant parmi les cinq
collèges «pilotes» ayant bénéficié de la mise en place de
l’ENT (l’Espace Numérique de Travail). Le collège a
ainsi été câblé, chacune de ses salles équipées d’un
poste informatique, et l’établissement est fin prêt pour
mettre en application ce programme élaboré et financé
par la Collectivité Territoriale de Corse pour améliorer
la communication avec les familles et animer un travail
interactif. Un programme qui a vocation à être généralisé
à tous les collèges de Corse.
Un atout pour l’avenir que la principale, Elisabeth Maz-
zieri, considère comme «ancré dans une évolution positi-
ve. L’informatisation du collège en est la preuve et sym-
bolise la politique de l’établissement, tournée vers l’avenir
et l’ouverture au sens large du terme. On mène de front
l’utilisation des techniques modernes et l’accompagne-
ment individualisé des élèves. Cela concrétise notre atta-
chement à un collège du monde rural dont la survie est
liée à la vie intrinsèque d’un village. D’où l’importance du
maintien de l’effectif pour garantir le dynamisme de l’équi-
pe pédagogique et de ses 30 enseignants. Notre politique
éducative est centrée sur la réussite scolaire et la prise
en compte des difficultés de chaque élève. Notre taux de
réussite au diplôme national du brevet (DNB) est en
hausse constante depuis 2007. Nous sommes passés de
64% à 85% de réussite et c’est une grande satisfaction».
Privilégier l’ouverture culturelle, initier des voyages, ren-
forcer la filière bilingue, et élaborer avec soin le contrat
d’objectifs qui a pour ambition première de mettre en
œuvre une politique pédagogique qui réponde aux
besoins des élèves, tout en donnant une identité positive
à l’établissement, sont les principales perspectives fixées.
La principale Elisabeth Mazzieri insiste volontiers sur les
objectifs visés : «Il est important de rétablir un lien de
confiance entre les parents et l’institution scolaire. Notre
objectif est de réduire la distance symbolique entre les
familles et le collège dans un esprit de respect mutuel et
d’accompagnement individualisé de la scolarité». 

EDUCATION / PAR JACQUES PAOLI

Ce sont 307 élèves qui ont pris le che-
min de l’établissement cervionais à la
rentrée scolaire 2010-2011, répartis
dans les 15 divisions proposées. Un col-
lège atypique en soi, bien décidé à faire
de la résistance pour défendre sa cause
de collège du monde rural, de surcroît
dans un village de l’intérieur. Et cela fait
un demi-siècle que cet établissement
des années 60 défend son statut,
avec un certain succès. Au-delà des
difficultés rencontrées. Parfois contre
vents et marées. 

Le collège Philippe  
Entre dans l’ère numérique pour construire s

Elisabeth Mazzieri est la principale de l’établissement cervionais
depuis la rentrée 2008
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 Pescetti
e son avenir

La Collectivité Territoriale à l’écoute du collège Philippe Pescetti
Dans la continuité des visites d’établissements scolaires (collèges et lycées) de la Corse, l’action éducative de la
Collectivité Territoriale de Corse s’éffectuait tout dernièrement à Cervioni, dans les murs du collège Philippe
Pescetti. Une délégation emmenée par Marie-Thérèse Olivesi, conseillère exécutive, déléguée à l’Éducation
Jeunesse et Sports, avec Alexandre Aillaud, chef de service, Alain Pasqualini, directeur Education Jeunesse et
Sports, Alain Fichou, directeur bâtiment, et Guy Graziani, chef de service bâtiment de l’enseignement. Une visite
qualifiée de «nécessaire» par la conseillère territoriale, pour établir le contact entre les acteurs d’une part, et
d’autre part pour recenser au plus juste les besoins de chaque établissement en matière de travaux sur les bâti-
ments, en matériel et en personnel TOS, financés par la Collectivité Territoriale. 
Au collège Philippe Pescetti de Cervioni, la délégation a longuement débattu avec madame la principale, des
projets de création d’un Pôle Santé regroupant une infirmerie et le bureau d’une assistance sociale, la rénovation
de l’espace «plonge» du réfectoire, et la création d’une salle multimédia, bien dans le ton des nouvelles technolo-
gies de la communication, qui passionnent l’établissement de la Costa  Verde, prouvant – si besoin est - que rura-
lité et modernité ne sont pas antinomiques.

Avec vue sur la mer, le collège de Cervioni bénéficie d’une situation très enviée

Comme tous les collèges et lycées de Corse,
celui de Cervioni a reçu la visite de l’action

éducative de la Collectivité Territoriale de
Corse, sous la conduite de Marie-Thérèse Oli-
vesi, conseillère de l’exécutif et déléguée Edu-

cation Jeunesse et Sports

Le conseil d’administration du collège s’investit
pleinement dans le contrat d’objectifs fixé
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D’ICI ET D’AILLEURS / PAR PIERRE SANTONI

A nima accueille Philippe Forcioli pour un
concert, à l’Ecole de Musique Anima de

Casamozza di Fiumorbu, le mardi 15 mars à 21h.
Depuis 1977, Philippe Forcioli «chante et dit», à
travers chansons et lectures une langue vivante,
passionnée, vraie.
Original, Philippe Foricioli l’est dans son parcours
comme dans sa création. Des spectacles aux
formes réinventées. Dans l’un d’eux il est unique-
ment accompagné de sa guitare et d’un contre-
bassiste, et nous entraîne dans la vibration de ses
mots et ses phrases. Un autre le présente seul en
scène donnant lecture de textes de Joseph Del-
teil. Ayant déjà reçu deux fois le prix de l’académie
Charles Cros, salué par la presse nationale (Le Figaro, Télérama,
Libération…) il garde sa simplicité. Il n’hésite pas à proposer des
«concerts chez l’habitant» pour s’installer dans votre salon, votre
garage, votre jardin, pour le plaisir des mots…
«Le mystère demeure», est le nom de son dernier et 10ème album.
Mais ne vous y trompez pas, rien de sombre ici. 

Ce serait mal écouter : il est lumineux comme l’est l’intempo-
relle poésie de Forcioli, comme le sont ses chansons depuis
toujours. Le mystère du titre, c’est notre présence ici, sur
cette terre : «C’est beau, c’est grand, c’est fou / C’est incom-
préhensible / On est planté là sans savoir pourquoi / Et puis
toc ! Un jour on meurt / Le mystère demeure.
Philippe Forcioli s’arrêtera donc au Centre Culturel
Anima, le temps d’une soirée, pour un moment de partage
et d’échange, pour transmettre sa passion du langage tou-
jours hardi et souvent gai.

Philippe Forcioli sera en concert, le mercredi 15 mars à
21h, à l’Ecole de Musique Anima, à Casamuzzona di Fiu-
morbu, à Prunelli di Fiumorbu, à l’initiative du Centre Cul-

turel de la Plaine Orientale.
Entre chansons et lectures, l’artiste amoureux des mots proposera
de découvrir son dernier album : «Le mystère demeure».
Entrée : 15€, abonnés 11€ - jeunes 6€, abonnés 5,50€
http://sitephilippeforcioli.free.fr/
http://www.myspace.com/philippeforcioli

Philippe Forcioli : la hardiesse et la gaieté dans les mots

.Comité de Bastia
CAMPAGNE ALIMENTAIRE 2011
Les premières distributions
auront lieu les mardis 5 et 12 avril
2011, les dossiers d’inscription
sont à déposer depuis le 7 mars
2011, au Bat.38 de la Cité Auro-
re, du lundi au vendredi de 9h30 à 11h30 et de 14h30 à
16h30. «Tout ce qui est humain est nôtre».

.Le Centre Méditerranéen de la Photographie orga-
nise du 24 mars au 5 mai 2011, du lundi au samedi de
9h à 19h, à l’Espace Diamant, Bd. Rossini, à Ajaccio,
l’Exposition «Panorama sur les 20 ans d’une Collec-
tion». Entrée libre.

.Boulodrome de Lupino : La pluie s’est invitée,
après l’inauguration
Les boulistes, à l’évidence, sont consternés, et, les ser-
vices de la Ville ont de quoi faire…

.Université de Corse 
Conférence « Prévention et Traumatologie Sportive» 
La Faculté des Sciences et Techniques et le dépar-
tement STAPS de l’Università di Corsica, a organisé
le 10 mars 2011, à 13h30, salle 201 – Campus GRI-
MALDI, une conférence : «Prévention et Traumato-
logie sportive», présentée par le Docteur Frédéric
Frau. 
Le sport est une cause fréquente de blessures aux
conséquences parfois gravissimes. Pourtant, un bon
nombre de ses blessures sont évitables. A travers 2 exemples de pathologies,
que sont les «tendinopathies» et la rupture du ligament croisé antérieur du
genou. Nous évoquerons les principaux facteurs  responsables de ces bles-
sures. Les «tendinopathies» surviennent surtout après une modification bruta-
le de l’activité sportive en termes de quantité et de qualité. Les ruptures du
LCA sont favorisées par un défaut de préparation physique. La prévention
passe par une bonne connaissance de ces facteurs favorisants dont la détec-
tion nécessite parfois des moyens sophistiqués.

06 32 50 39 17

ARTISAN-MAÇON
Effectue tous travaux de maçonnerie

Rénovation – Gros Œuvre – Second Œuvre
Intérieur – Extérieur 
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LA VIE ÉCONOMOQUE / PAR PIERRE SANTONI

.AJACCIO
Le Restaurant asiatique «Le Manda-
rin», au 22-24 bis, Bd. Dominique
Paoli, est ouvert tous les jours de 12h
à 14h30 et de 19h à 23h, avec son
buffet à volonté, tous les jours et ses
plats à emporter (-10%).
Tél : 04 95 78 88 88.

L’Auberge «La Ferme», à Agosta-
Plage, depuis le 9 mars, a réouvert
ses salons.
Réservations au : 04 95 25 02 09.

Le Restaurant «L’Ambata», à Por-
ticcio, accueille en concert, le samedi
12 mars, Jean-Paul Poletti «In Pues-
sia».
Réservations souhaitées au : 04 95
25 13 21.

.PORTO-VECCHIO
Jean-Pierre Barillet, dans sa coutel-
lerie du Bastion, fait vivre l’art du
montage de couteaux, avec son
entreprise familiale qu’il mène depuis
trente ans avec succès. 
Tél : 06 29 27 68 53 – email : dubas-
tion@wanadoo.fr 

.BASTIA
Informatique et Jeux Vidéo, à l’Espa-
ce Média, à Montesoro, Espace
Tamburini – RN 193, est la boutique
spécialisée, par excellence, avec son
espace partenaire, Sony Vaio, (facili-
té de paiement).

«Le Petit New-York», restauration
rapide, au 15, rue César Campinchi,
sur place ou à emporter, midi et soir,
propose ses Burgers, Hot-dogs, Fast-
food. Livraison, le soir, à Bastia et
alentours, de 19h à 22h30.

Au Vieux Port de Bastia, tous les
jours jusqu’à minuit, «La Brasserie
Colomba» a réouvert ses salons
avec une nouvelle carte. Tél : 04 95
32 79 14.

«Au Chat Botté», boutique spéciali-
sée chaussures et vêtements enfants,
rue Abatucci, à Bastia, propose de
nombreux articles de marque. Tél : 04
95 32 13 24.

«Salon Actuel», visagiste coloriste,
au 2, rue Luce de Casabianca, et sa
nouvelle direction avec Mathieu Gia-
marchi, accueille sa clientèle du lundi
après-midi de 14h à 18h et du mardi
au samedi de 9hà12h et de 14h à 19h
(vendredi et samedi non stop). 
Tél : 04 95 31 04 87 et 06 24 15 53
00.

.LUCCIANA
A Lucciana, route de l’aéroport, une
nouvelle Boutique de Maroquinerie,
Accessoires, Articles en cuir, SAC’RÉ
Tél : 06 99 80 11 28.

.COMMUNIQUÉ

En cherchant a défendre les intérêts de la profession, les agriculteurs se voient
amenés a comparaître en justice !

«On marche sur la tête ! Alors que depuis des
mois les agriculteurs dénoncent les agissements
de vendeurs peu scrupuleux qui proposent tour
à tour des poteries, des marteaux, des produits
agricoles de provenance douteuse sans aucune
règle (fiscalité, traçabilité…), et dérégulent ainsi
les marchés locaux, aucune disposition n’a été
prise de manière forte.
Aussi, excédés par cette situation, quelques producteurs ont mené une «action coup de
poing» en délogeant un de ces vendeurs dans l’extrême sud mercredi 23 février dernier.
Nous nous apercevons que des mesures disproportionnées sont prises puisque Jean-Fran-
çois RENUCCI, co-président de Jeunes agriculteurs de Haute-Corse, à l’origine de l’action
est d’ores et déjà «invité» à comparaître en justice.
Nous aurions aimé qu’une efficacité, une rapidité et une implication aussi fortes soient mises
en œuvre envers les vendeurs à la sauvette dont nous dénonçons les pratiques depuis plus
d’un an.
Nous appelons une fois de plus, par voie de presse, l’ensemble des instances concernées à
prendre les dispositions nécessaires et à condamner les véritables contrevenants.
D’autre part nous apportons un soutien sans faille au syndicat «Jeunes agriculteurs de
Corse-du-Sud» pour l’action syndicale menée sur le même thème à Ajaccio.»

.AJACCIO

Communiqué de la CGT Retraite, à Ajaccio

Ça suffit !!!!!!!!!   Basta !!!!!!!!!!!!!!
«L’Union Syndicale des retraités Cgt Corse Sud dénonce la
demande d’une hausse des tarifs aérien de 3,4 %, supérieu-
re à l’inflation, faite à l’Office des Transports de Corse, par la
direction d’Air Corsica, pour répondre à l’augmentation du
baril du pétrole.
Une nouvelle fois se seront les plus démunis, qui en feront les frais, eux qui luttent pour
gagner le droit au transport en demandant aux élus de l’Assemblée de corse une réduction
de 50 % sur les tarifs de l’aérien.
L’Union Syndicale des retraités Cgt, demande à l’Office des Transports de Corse de recher-
cher d’autres sources de financement mais aussi de demander aux Chambres de Commerce
d’Industrie de Corse et de PACA, à l’Etat et à la Collectivité territoriale de Corse de diminuer
les prix des taxes aéroportuaires comme cela c’est pratiqué pour 2011 sur l’aéroport de Nice
où elle est passé de 8,22 € à 7,93 € (Bastia 12€) ».

. Jeudi 17 mars 2011 à 10h, dans les bureaux de la concertation publique 
10 Parc Belvédère - Avenue de la Libération - Ajaccio
A l’issue de la concertation, soit 17 réunions publiques portant sur le projet Cyrénée, les
garants et GRTgaz invitent à l’un des der-
niers échanges qui lui ait réservés.
Cet échange se déroulera en présence de
Patrick Legrand, garant et Vice-président
de la Commission nationale du débat
public, et Georges Seimandi, Directeur du
projet Cyrénée au sein de GRTgaz.
Ce rendez-vous permettra de faire une pré-
évaluation de ce débat public volontaire ainsi
qu’un état des premiers enseignements.

.CALENZANA
La boulangerie «L’Amadeus», a ouvert un
point de vente à Calvi, depuis le lundi 7
mars 2011 au 2, rue Joffre où son Point
Chaud présente son pain artisanal et ses
pâtisseries.

.CALVI
Grande Braderie jusqu’au 12 mars, sur les
chaussures à Intersports SAB.

Cabinet Blasini
11 bis, Av. J. Zuccarelli

20200 Bastia

Tél : 04 95 31 16 27
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«Après une période de réflexion, suite aux
élections territoriales de mars 2010 où
j'avais été tête de liste de Demain la Corse-
Forza Corsica, j'ai décidé de poursuivre le
combat politique. J'avais annoncé dès le
début du mois de septembre 2010 que mon
action future se situerait dans le camp libé-
ral dont je suis issu. J' intégre donc aujour-
d'hui l'UMP de Corse du Sud au poste de
vice-président qui me donnera les moyens
d'agir au service de la Corse.

Ma démarche s'inscrit pleinement dans un
cadre rectiligne et cohérent depuis la créa-
tion en octobre 2007 du cercle de réflexion
Demain la Corse qui m'a permis, après un
large travail d'écoute et de concertation, de
poser, avec mes amis, les bases d'un projet
ambitieux pour la Corse.

Cela nous a conduits à créer, en septembre
2009, un parti politique, Demain la Corse-
Forza Corsica distinct mais issu du cercle
de réflexion, qui avait pour but logique et
responsable de traduire la réflexion en
action. Car réfléchir sans avoir le souci
d'agir ne mène pas très loin. Ma candidatu-
re aux élections territoriales, entouré de
mes amis, sous la bannière de ce nouveau
parti, m'a permis de mesurer l'attente de la
population mais aussi l' impérieuse nécessi-
té de partir à l'avenir au combat politique
sous une bannière identifiée.

Je ne renie en rien la démarche de Demain
la Corse qui a aujourd'hui vécu et qui était
une démarche trans- partis et trans- cou-
rants, regroupant des libéraux, des gens de
gauche et des nationalistes. Si elle était à
recommencer, je la conduirais de la même
manière et avec la même énergie, mais la
vérité du scrutin qui traduit la nécessité d'un
affichage politique clair m'a convaincu de
poursuivre mon aventure politique  en m'ins-
crivant dans un camp politique identifié.

Je me situe dans le camp libéral depuis tou-
jours, depuis l'époque, il y a plus de 20 ans,
où j'étais l'un des responsables des jeunes
RPR de la Corse du Sud, depuis la période
aussi du processus de Matignon où j'étais
directeur de cabinet du Président libéral de
l'Assemblée de Corse.

J'avais simplement mis entre parenthèses
mon identité politique, comme les autres
membres de Demain la Corse, pendant la
phase qui nous a menés jusqu'au élections
territoriales, tout en indiquant mon soutien
personnel à l'action conduite par le Prési-
dent de la République, Nicolas Sarkozy
dont, en ce qui concerne les sujets nous
intéressant directement en Corse,  j'ai
notamment apprécié les initiatives fortes
pour le Grenelle de l'Environnement et
l'Union pour la Méditerranée.

A présent, je rejoins l'UMP de Corse du
Sud, à un poste de vice-président qui me
permettra de donner plus d'audience à mes

convictions et de me mettre en situation de
les faire aboutir un jour afin d'être utile à la
Corse, dans la mesure de mes moyens, ce
qui est mon seul but.

Je rends hommage à l'ouverture d'esprit et
à la hauteur de vues de Marcel Francisci,
Président de la Fédération UMP de Corse
du Sud, dont l'action éclairée et l'engage-
ment au service de la Corse m'ont convain-
cu de le rejoindre.

Je sais qu'avec lui et avec Stéphanie Gri-
maldi, Présidente de la Fédération UMP de
la Haute-Corse, ainsi qu'avec le poids des
élus d'expérience que l'UMP compte en son
sein, nous pourrons faire de grandes
choses et contribuer à tracer la voie d'un
avenir meilleur pour notre île.

J'entends modestement y apporter ma
contribution, en m'intégrant dans une équi-
pe performante et dynamique et en faisant
valoir ma vision de la Corse que j'ai défen-
due dans le cadre de Demain la Corse.  

Dans la continuité de cette démarche, j'en-
tends défendre l'idée d'une Corse qui s'affir-
me dans le concert européen des régions,
qui se tourne résolument vers la Méditerra-
née et notamment la Toscane, la Catalogne,
la Sardaigne, la région PACA et le Langue-
doc-Roussillon et qui engage des partena-
riats fructueux en termes de développement
économique et d'emploi avec ces régions et
d'autres, tout autour de la Méditerranée.

Nous devons bâtir une relation nouvelle
avec l'Europe mais aussi avec Paris, une
relation de confiance confortée par le fait
que nous saurons prendre des initiatives
cohérentes et concertées en Corse et éla-
borer notre vision du développement écono-
mique et social de la Corse, tout en agissant
fortement en faveur de la préservation et du
développement de la langue et de la culture
corses, fondements de notre identité.

L'Etat nous suivra si nous lui présentons
une vision de la Corse s'inscrivant pleine-
ment dans la République tout en souhaitant
nous assumer et devenir plus responsables.

Voici une partie des idées que je verserai au
débat dans les prochains mois et qui sont
dans la continuité de celles que j'ai toujours
défendues.

Je pense que dans le cadre d'un UMP
Corse en plein renouveau et en phase de
refondation, qui va apporter de l'innovation
dans la vie politique insulaire des prochains
mois, et dans lequel je vais m'intégrer plei-
nement, je pourrai apporter ma modeste
contribution à l'élaboration d'une nouvelle
ambition pour la Corse et sa jeunesse. J'es-
père ainsi contribuer à l' émergence d' une
Corse qui, s'appuyant sur ses atouts, dont
les Corses eux-mêmes n'ont souvent pas
assez conscience, met l'excellence au
coeur de ses priorités.

LA VIE POLITIQUE

Jean-François BATTINI 

P ersonnalité aux
convictions affir-
mées, Jean-Fran-

çois Battini, avait tenté
de proposer une voie nou-
velle pour la
Politique en Corse,
via la liste, «Demain la
Corse – Forza Corsica»,
aux dernières Elections
Territoriales.
Il souhaite, aujourd’hui,
continuer le combat poli-
tique, en rejoignant l’UMP,
sa famille d’esprit.

Nommé vice-président de l'UMP de Corse du Sud
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uMichel Castellani, qu’est-ce qui a moti-
vé la candidature d’Inseme per Bastia
aux prochaines élections cantonales de
Bastia 1 et Bastia 3 ?
La présence d’Inseme per Bastia, soutenu
par Femu a Corsica, dans les deux élections
cantonales de la ville de Bastia, est le pro-
longement naturel de notre action municipa-
le et territoriale. Elle permettra aux Bas-
tiaises et aux Bastiais, de plus en plus
nombreux, qui se reconnaissent dans notre
démarche, d’exprimer leur confiance, leur
sympathie et leur volonté de changement.
Les quatre candidats profondément enga-
gés que nous sommes, à travers notre vie
professionnelle, syndicale et associative,
partagent au quotidien les préoccupations,
les difficultés et les espoirs des Bastiaises et
des Bastiais. 

uQue peuvent attendre les électeurs de
votre engagement ?
Notre présence au Conseil général sera le
gage d’une évolution dans une gestion parti-
culièrement opaque, inefficace et quelque-
fois franchement inacceptable. Nous défen-
drons, par ailleurs, sans esprit campaniliste,

les intérêts fondamentaux
de notre ville comme nous
l’avons fait sur tous les
dossiers importants à la
Collectivité territoriale et
au sein du Conseil munici-
pal. Parce qu’i ls nous
connaissent et nous ont
vus à l’œuvre, les Bas-
tiaises et les Bastiais
savent que leur confiance
est méritée et que les inté-
rêts de leur canton et de leur ville seront
défendus. 

uQuelles sont les grandes lignes du pro-
jet qui vous anime en faveur de Bastia et
de ses deux cantons dont le mandat de
conseiller général sera renouvelé les 20
et 27 mars ?
Nous serons présents à ces élections canto-
nales pour dénoncer un système piloté de
façon occulte par des hommes qui distri-
buent emplois, aide sociale, logements, sub-
ventions-soumissions aux mairies à des
seules fins électoralistes, qui mettent en
coupe réglée une institution publique,

aujourd’hui soupçonnée de
corruption et de manipulation
de marchés publics. Il est
grand temps de moraliser la
vie publique et de lui rendre
sa vocation première : être
au service de l’intérêt collec-
tif. Nous serons présents
pour proposer une gestion
transparente et équitable des
interventions sanitaires et
sociales (petite enfance,
RSA, personnes âgées, per-
sonnes handicapées…), des
marchés publics (transports
scolaires, réseau routier,
abattoirs…), de la politique
de l’emploi et du personnel
(mutation sanction, mise au
placard…), du Service
départemental d’incendie et
de secours (SDIS), de l’en-
tretien du réseau routier, de

l’aide aux communes ou encore de la poli-
tique de logements sociaux. 
Nous serons présents pour impulser une
autre politique culturelle et sportive, une
meilleure gestion des subventions aux asso-
ciations ainsi qu’une politique solidaire et
responsable de l’action sociale. Nous serons
présents pour amplifier «u soffiu novu», né
des municipales de 2008, confirmé lors des
élections territoriales de 2010, preuve de  la
volonté des Bastiaises et des Bastiais ainsi
que de tous les Corses de «faire de la poli-
tique autrement». 

uComment envisagez-vous d’articuler
votre action ?
Les attributions et compétences du Conseil
général de la Haute-Corse sont en partie au
cœur du projet que nous souhaitons propo-
ser aux Bastiaises et aux Bastiais en 2014.
Celui-ci consiste notamment à faire vivre la
démocratie participative en favorisant une
véritable concertation entre le Conseil géné-
ral, la Mairie et les riverains. Il s’agit d’autre
part de rendre la ville plus attractive et dyna-
mique, revivifier les quartiers, soutenir les
commerces de proximité, créer enfin un véri-
table plan de circulation, de piétonisation et
de stationnement, recréer du lien social, pré-
server et valoriser le patrimoine, développer
un tourisme identitaire, favoriser le bilinguis-
me, impulser une politique du travail juste en
privilégiant la corsisation des emplois, mora-
liser la vie publique, redéfinir une politique
du logement, proposer des projets structu-
rants ou encore s’inscrire dans une politique
de développement durable préservant l’envi-
ronnement…

CANTONALES 2011 / PAR NICOLAS SANTUCCI

P
armi les candidats aux prochaines élections
cantonales de Bastia 1 et Bastia 3, il est à
noter la présence de représentants d’Inse-
me per Bastia, soutenus par Femu a Corsi-

ca, en les personnes de Michel Castellani, Carmen
Pinna, Bernard Cesari et Jéromine Vivarelli Mari.
Pour connaître les motivations de leur engagement,
l’Informateur Corse Nouvelle a rencontré l’un d’eux. 

Inseme per Bastia
«Défendre les intérêts fondamentaux de notre ville»

Michel Castellani, professeur d’université, conseiller municipal
de Bastia et conseiller territorial, aux côtés de sa suppléante
Carmen Pinna, agent de maîtrise des organismes sociaux,

impliquée dans le monde associatif et culturel. 

Bernard Cesari, commerçant multimédia et informatique, mili-
tant associatif dans le quartier, dans la défense de l’environ-
nement, aux côtés de sa suppléante Jéromine Vivarelli Mari,

mère au foyer, militante associative et culturelle. 
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LA VIE POLITIQUE / P. CASA

.NÉCROLOGIE

Sainte Lucie de Tallano pleure la dispari-
tion d’Antoine Greani, le premier magistrat
de la Commune, qui a succombé à une
crise cardiaque, à l’âge de 55 ans.
Forte personnalité, unanimement appré-
ciée, Antoine Greani aura été un élu actif,
créatif et concret. Son sens de l’intérêt
général et son implication auront été les
axes et les moteurs de son action.
A sa famille, à ses administrés et amis,
notre journal présente ses sincères condo-
léances, en s’inclinant devant la mémoire
d’Antoine Greani.

L’opposition départementale,
en ordre de bataille
Les élus de la famille libérale de la
Haute-Corse, à travers un communi-
qué, ont tenu à affirmer leur union et
leur solidarité avec ceux d’entre eux,
candidats au renouvellement de leur
mandat…

.ELECTIONS CANTONALES 2011

Ange-Pierre Vivoni, Président de
l’Association des Maires de Haute-

Corse et qui brigue la succession de
Jean Motroni, au siège cantonal de

Sagro-Santa-Giulia, avec les res-
ponsables du Parti Socialiste.

En vue des prochaines élections du 20 et 27
mars prochains prévues pour le renouvellement
de quelques 25 conseillers généraux de notre
région, les fédérations de Corse-du-Sud et de
Haute-Corse du Parti Radical réaffirment avec
force leurs positions.
Elections de transition par obligation, les Canto-
nales de 2011 laissent d’ores et déjà une image peu flatteuse pour notre démo-
cratie, mais finalement comparable à celle des précédents scrutins.
Des candidats errants de quartiers en quartiers, voire de village en village, sans
réels bilans ou perspectives, se trompant parfois de débats et par conséquent
d’élection et dans lesquels chaque électeur aura bien du mal à se retrouver.
C’est ce que l’histoire nous enseigne depuis maintenant plusieurs années et que
chacun feint d’ignorer.
La Corse mérite mieux que cet étrange «théâtre d'ombre» pour lequel un certain
nombre de candidats de la majorité présidentielle ont préféré laisser au vestiaire
une investiture probablement encombrante, proposant finalement aux électeurs
une vague partie de poker menteur !
Le Parti Radical qui fait partie de la majorité présidentielle, n’a pu à l’occasion de
cette élection, faire reconnaître ses principes et faire prévaloir ses  valeurs.
Il continuera en Corse comme ailleurs à défendre une politique de progrès
social, de solidarité et de développement économique durable.
Devant ces velléités de camouflage préjudiciable à la clarté des choix, nos 2
fédérations ont décidé de ne présenter aucun candidat et de n'accorder aucun
soutien.
Nous invitons nos militants et plus largement l’ensemble des électeurs à une
analyse minutieuse des bilans des différents sortants et des programmes propo-
sés tant par ceux-ci que par les challengers en lisse, afin de voter en toute
connaissance de cause. 
Nous rappelons enfin que les militants et responsables radicaux qui ont décidé
de s'investir dans cette élection auprès d’un candidat, ne le feront qu'à titre privé,
n'engageant ainsi en rien notre parti.
Nous souhaitons à la Corse un débat riche, constructif et digne.

Jean Marc CRESP
Président pour la Corse-du-Sud

Charles STRABONI
Président pour la Haute-Corse

Déclaration du Parti Radical de Corse
Fédération de la Corse-du-Sud, Fédération de Haute-Corse

.Stéphane BOUILLON
a quitté le Palais Lantivy…

Le Préfet de la Corse et de la Corse-du-Sud,
Stéphane BOUILLON, a quitté notre Île pour
prendre la direction du Cabinet du nouveau
ministre de l’Intérieur, Claude GUEANT. En sou-
haitant plein succès dans ses nouvelles fonc-
tions à Stéphane BOUILLON, nous voulons dire
combien nous avons apprécié sa «représenta-
tion» de l’État en Corse. Il n’est pas toujours
facile d’être le représentant de la République
dans une région aux spécificités particulièrement
marquées comme les nôtres, nous sommes gré
au Préfet BOUILLON d’avoir été l’homme de la
situation.
Nous espérons qu’il saura être dans ses nou-
velles fonctions un homme de compréhension
s’agissant de notre Île et de ses difficultés… En
même temps nous souhaitons la meilleure des
bienvenues au Préfet Patrick STRZODA, qui lui
succède et rejoindra le Palais Lantivy dans
quelques semaines.
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OLMETO : Permanence du Conseil Général
Seront mises en place des permanences du Conseil Général
les lundi 14 mars à Santa-Maria Figaniella de 14 heures à 17
heures, le jeudi 17 mars à Olmeto de 9 heures à 12 heures et
de 14 heures à 17 heures. Le lundi 28 mars à Fozzano de 14

heures à 17 heures et le jeudi 31 mars à Viggianello de 9 heures à 12 heures
ainsi qu’à Arbellara de 14 heures à 17 heures.

PORTICCIO : Soirée corse avec Karaoké
Le SLV d’Ajaccio organise une soirée agrémen-
tée d’un repas corse qui sera conclue par un
grand karaoké, le vendredi 18 mars à partir de 19
heures 30 à la CCAS de Marinca-Porticcio. La
participation est fixée à 15 euros pour les bénéfi-
ciaires et 20 euros pour les autres participants. La famille et les amis de la
famille sont invités à se joindre à la fête. 
Réservations au 06 25 81 69 96 ou 04 95 26 40 13.

LEVIE : Musée de l’Alta-Rocca
Le musée de l’Alta-Rocca accueille l’anti-héros
créé par Frédéric Federzoni qui porte le nom de
Petru Santu, un vieillard qui «a une bonne bouille
et un bel esprit». Le vernissage a eu lieu le samedi
5 mars ; quant à l’exposition, elle se poursuivra jus-
qu’au 27 mars. Vous avez jusqu’à la fin du mois
pour redécouvrir des planches originales de cette
bande dessinée de grande qualité.

OLMI-CAPPELLA : Stage de création de masques
Un stage conventionné par l'Afdas est proposé par l'Aria à
Olmi-Cappella du 21 mars 9 heures au samedi 26 mars à
17 heures. Ce stage permettra aux décorateurs, scéno-
graphes, costumiers, et élèves des DMA costumes comme
aux comédiens de découvrir les techniques permettant la

réalisation de masques sous différentes formes et dans différents matériaux.
L’objectif est également de mettre en pratique plusieurs de ces techniques dans
le but de réaliser l'objet le plus abouti possible. Ce travail passe par la prise
d'empreinte du visage à la bande plâtrée, le tirage du positif de l'empreinte en
plâtre, de la finition et de la décoration après les dessins préparatoires. Des
exercices de prise d'empreinte à l'alginate sur le visage et les mains seront
aussi mis en place pour acquérir des bases permettant simplement d’apprendre
ces manipulations.
L'Aria, Etablissement Battaglini, 20259 Olmi-Cappella.
Tél +33 (0) 495 619 318, Fax +33 (0) 495 619 399

SOTTA : Casa Kilim
En perpétuel mouvement,
la galerie de la boutique
Casa Kilim à Sotta vous
propose des tapis anciens
d’Anatolie, tissés par les
tribus nomades turques.
Plus de 500 pièces sont
proposées aux yeux
émerveillés des visiteurs
alliant qualité, beauté, et
authenticité. La boutique
est ouverte toute l’année de 10 heures à 12
heures 30 et de 15 heures 30 à 19 heures
30. Elle est fermée le dimanche et le lundi
matin.
Adresse : 45 rue principale, 20 146 Sotta.
Tel : 06 13 40 51 44. Fax : 04 95 70 51 32.

CERVIONI : Le blé de l’espérance
Pour aider les enfants malades, l’association le
Blé de l’Espérance vend de petits sachets de
blé à faire pousser dans son salon pour le
symbole que cette plante représente. Lors de
son assemblée générale, l’antenne corse de
l’association a été très fière de présenter ses
résultats encourageants et remercie les
enseignes Hyper U Folelli, Carrefour Poretta

et Leclerc Alistro qui l’ont accueillie pour la vente. Un grand merci également
aux bénévoles qui se sont engagés dans cette grande aventure ainsi qu’aux
généreux donateurs. Un appel est lancé à destination de ceux qui souhaitent
rejoindre l’association. Ils peuvent se renseigner auprès de Maryse Lombardo,
la déléguée régionale au 04 95 36 37 67.

SAINTE-LUCIE-DE-TALLANO : Exposition au couvent
Une exposition ludique et interactive est proposée au
couvent de Sainte-Lucie-de-Tallano sur le thème de
l’énergie. Gratuite et ouverte à tous, vous pouvez la visi-
ter aux jours et horaires suivants : les lundi et vendredi de
9 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 16 heures, le
jeudi et samedi de 14 heures à 16 heures.
Contact au 06 08 41 27 96.

LURI : Voyage en Andalousie
La ligue de l’ensei-
gnement organise
du 30 avril au 7 mai
à destination des
fonctionnaires actifs
et retraités un voya-
ge en Andalousie.
Le départ est prévu de Bastia et Ajaccio
pour les villes de Seville, Cordou, Grenade
et leurs fabuleux monuments.
Renseignements : 04 91 79 83 00.

CALENZANA : Philippe Forcioli
en concert
Philippe Forcioli,
poète, chanteur et com-
positeur balanin, donne-
ra un concert le vendre-
di 18 mars dans la salle
du préau de Calenzana.
Rendez-vous à 21
heures. L’entrée est
fixée à 10 euros par per-
sonne.

SARI-SOLENZARA : Mutuelle Géné-
rale de la Corse
Une permanence est
assurée tous les lundis
à la mairie de Sari-
Solenzara de 14
heures 15 à 16 heures.
Des renseignements
peuvent être obtenus
auprès de la conseillère d’agence de Ghi-
sonaccia au 04 95 56 15 25.

MORIANI : Une nouvelle association
de commerçants
Les commerçants de
Moriani ont créé une
nouvelle association de
commerçants. Toutes
les personnes qui veu-
lent y adhérer sont
priées de contacter les numéros suivants :
04 95 59 00 08 ou 04 95 36 71 69 ou le 06
11 58 14 07.

POUR FIGURER DANS NOS COLONNES, ENVOYEZ VOS COMMUNIQUÉS PAR EMAIL À PAESI@LIVE.FR
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AVIS DE CONSTITUTION
----

Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : AQUALOISIRS
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Siège social : Chjoso della Vigna, Por-
tigliolo - 20110 Propriano
Objet : La création, l'achat, la vente,
l'exploitation par bail ou autrement de
tous fonds de commerce d'achat, loca-
tion et vente de bateaux motorisés ou
non ; L'achat, la vente et la location de
tous matériels de plage et de tous
accessoires se rapportant directement
ou indirectement à l'objet social ;
L'apprentissage de tous sports nau-
tiques et notamment l'école de ski nau-
tique et de wakeboard ; L'organisation
évènementielle nautique.
Durée : 99 ans
Capital : 5000 euros
Gérance : M. Laurent ARNEAUD
demeurant Canale 2, Bâtiment A -
20100 Sartène
Immatriculation : RCS Ajaccio.

Pour avis,

08
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d’un acte sous seing privé
établi à Patrimonio du 24 février 2011, il
a été constitué une Société à Respon-
sabilité Limitée présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Dénomination : CRISTELLA
Siège : Patrimonio (Haute-Corse),
Hameau Palazzo
Objet : L’exploitation d’un fonds de
commerce d’hôtel (sans service de petit
déjeuner).
- L’acquisition et l’exploitation de tous
établissements à usage d’hôtel et toutes
activités connexes et accessoires pou-
vant se rattacher à l’hôtellerie.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés
Capital : 1000 euros
Gérance : Mme Josiane Dugast,
demeurant Patrimonio (Haute-Corse),
Hameau Palazzo,
Immatriculation : Au Registre du Com-
merce et des Société de Bastia

Pour avis et mention, la gérance.

22
-----

LEOTOM
Société Civile Immobilière 
Au capital de 1000 euros 

Siège social : Chez Mr. Daniel BENASSI
Feminiccia -  20240 Ghisonaccia

----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Ghisonaccia du 17 février
2011, enregistré à la recette des Impôts
de Bastia, le 28 février 2011, bordereau
2011/260, case n°11, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière
Dénomination sociale : LEOTOM
Siège social : Chez Mr. Daniel BENASSI
- Feminiccia - 20240 Ghisonaccia
Objet social : L'acquisition par voie
d'achat ou d'apport, la construction, la
vente, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, l'aménagement, l'admi-
nistration et l'exploitation par bail, loca-
tion nue ou en meublé de tous biens et
droits immobiliers, de tous biens et
droits pouvant constituer l'accessoire,
l'annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question. 
Durée de la Société : 60 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la
Société au Registre du Commerce et
des Sociétés
Capital social : 1000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Daniel BENASSI
demeurant Feminiccia - 20240 Ghiso-
naccia
Clauses relatives aux cessions de
parts : dispense d'agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d'associés,
ascendants ou descendants du cédant ;
agrément obtenu à l'unanimité des
associés
Immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés
de Bastia.

La Gérance,

38
-----

SARL JM PATRIMOINE 
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 10.000 euros
Siège social : Rue du 1er Bataillon de Choc

Résidence L'Amirauté  - 20000 Ajaccio
----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 10 février 2011, il a été
constitué une Société à Responsabilité
Limitée ayant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination sociale : JM PATRI-
MOINE
Capital : 10.000 euros divisé en 10,000
parts.
Siege social : Rue du 1er Bataillon de
Choc - Résidence l'Amirauté - AJACCIO
20000 
Objet : La prise de participations ou
d'intérêts dans toutes activités par voie
d'apports, de souscriptions de titres,
d'acquisitions de titres, de fusion ou
autres ; l'administration, la gestion et
l'animation de ces participations. 
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation de la société au Registre du
Commerce et des Sociétés, 
Gérance : Monsieur Joseph MURATI,
demeurant Rue du 1er Bataillon de
Choc - Résidence l'Amirauté - Ajaccio
20000. Nommé sans limitation de durée
aux fonctions de gérant, aux termes des
statuts.
La société sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
d'Ajaccio.

Pour avis,

46
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d' un acte sous seing privé
en date du 01/03/2011 à Biguglia, il a
été constitué une Société à Responsa-
bilité Limitée :
Dénomination : Coordination- tra-
vaux - batiment - corse
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Capital : 500 euros
Siège : Strada di Londa - 20620 BIGU-
GLIA
Objet : La société a pour objet en
france et à l' étranger :
- L'ordonnancement, le pilotage, la
coordination, mission compléte, l'activité
de consultant dans le BTP et plus géné-
ralement, toutes opérations commer-
ciales, financiéres, industrielles, mobi-
liéres et immobiliéres se rapportant
directement ou indirectement a l'objet
ci-dessus ou succeptibles d'en faciliter
l'extension ou le développement.
Durée : 99 ans à compter du jour de
l'immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
Gérance : 
- Monsieur Gerard BURGUET demeu-
rant STRADA DI LONDA - 20620 BIGU-
GLIA
Immatriculation de la société : Au
Registre du Commerce et des Sociétés
de Bastia

La gérance,

52
-----

ALBERT PELLEGRI 
Avocat à la Cour

Diplômé d’Etudes Supérieures Spécialisées
Spécialiste en Droit Fiscal

Droit Commercial, Droit des Sociétés
Port de Plaisance de Toga - bât. A2 

20200 Bastia
Tél : 04.95.32.05.85 - Fax : 04.95.32.13.35

----

GIANONNI 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 1000,00 euros 

Siège social : Résidence Le Beaulieu - Bât E
Pietranera - 20200 San Martino di Lota

----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date à Bastia du 04/03/2011, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GIANONNI
Siège : Résidence Le Beaulieu - Bât E -
PIETRANERA, 20200 SAN MARTINO
DI LOTA
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1000,00 euros
Objet : Pizzeria - Restauration et Débit
de boissons (4ème catégorie), vente de
pâtisseries et glaces, sandwiches et
croque-monsieurs.
Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et
de l ' inscription en compte de ses
actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Joseph, Pierre
GIANONNI, demeurant 90, Route de
San Martino - PIETRANERA, 20200
SAN MARTINO DI LOTA,
La Société sera immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
de Bastia.

Pour avis, Le Président.

59
-----

OFFICE NOTARIAL 
DE ROGLIANO 

20248 Macinaggio
----

AVIS DE CONSTITUTION 
----

Suivant acte reçu par Maître Christophe
RAMAZZOTTI, Notaire à ROGLIANO
(Haute-Corse), soussigné, le VINGT-
QUATRE FEVRIER DEUX MILLE
ONZE enregistré à BASTIA, le 3 mars
2011, bordereau 2011, case 1, folio 270.
II a été constitué une société dont les
caractéristiques principales sont les sui-
vantes :
Dénomination : "MORAPA" 
Forme :  Société à Responsabilité Limitée
Capital social : Le capital social est de
MILLE EUROS (1.000,00 euros)
Il est divisé en 100 parts de DIX
EUROS (10,00 euros) chacune, sous-
crites en totalité et intégralement libé-
rées, réparties entre les associés en
proportion de leurs apports respectifs.
Siège social : Le siège social est fixé à
OLETTA (20232) Plaine d'Oletta - Lieu-
dit Cherbunaja.
Objet social : Vente et fabrication de
glaces artisanales.
Durée : quatre-vingt dix neuf années
Apports : Le capital social est constitué
entièrement par des apports en numé-
raire, laquelle somme a été déposée à
un compte ouvert au nom de la société
en formation “PAOLI DIDIER”.
Gérance : Nomination de la gérance :
Monsieur Didier PAOLI demeurant à
BORGO (20290) BP 12.
Immatriculation : La société sera
immatriculée au Registre du commerce
et des sociétés de Bastia.

Pour avis, 
Maître Christophe RAMAZZOTTI.

60
-----

MACRILOU 
SARL au capital de 1000 euros 

3, Avenue Pascal Paoli - 20000 - Ajaccio
----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Ajaccio du 24 février 2011, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société à Responsabilité Limitée 
Dénomination : MACRILOU 
Siège social : Ajaccio 20000 - 3, Ave-
nue Pascal Paoli 
Objet : Salon de coiffure mixte, bijoute-
rie fantaisie, produits de beauté, maro-
quinerie ; 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et
des sociétés. 
Capital : 1000 euros 
Gérance : Marie-Louise GRILLET, née
le 10 mars 1961 à Ajaccio (2A), demeu-
rant à Ajaccio 20000 - 8, bis Boulevard
J et B Maglioli
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés d'Ajaccio,

Pour avis,  Le représentant légal.

40
-----

CONSTITUTION DE SOCIETE
----

Suivant acte sous seing privé à Bastia
du 25 février 2011, il a été constitué une
SARL présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : SARL P&P DIFFUSION 
Capital : 15.000 euros
Siège : ZI Erbajolo - 20200 Bastia
Objet : La société a pour objet :
- La représentation commerciale pour
son propre compte et celui de ses
clients, en ce qui concerne la vente de
matériaux du bâtiment et la vente de
prestations de services s'y rattachant.
Elle pourra effectuer tous travaux de
pose dans le domaine du bâtiment.
- La création, la conception, la fabrica-
tion, le montage et la pose de toutes
menuiseries pour le bâtiment.
Durée : 99 ans
Gérant : M. Jean-François PIERI - Rés
Rive Gauche - 20200 Bastia
Immatriculation : Au RCS de Bastia

Pour avis, Le Gérant.
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-----

Catheri ne COSTA
Avocat - 40, Boulevard Paoli - 20200 Bastia

Tél : 04 95 31 69 67 - Télécopie : 04 95 32 79 15
----

“ L’ALGUA”
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 7800 euros
Siège : Résidence I Minelli 

Bâtiment A - 20200 Ville de Pietrabugno
RCS Bastia : 488 194 770

----
Aux termes d’un procès-verbal d’as-
semblée générale extraordinaire en
date du 2 mars 2011, la collectivité des
associés a décidé :
- de transférer le siège social de Rési-
dence I Minelli, Bâtiment A, 20200 Ville
de Pietrabugno, à, 2, rue Saint Jean,
Quai du Vieux Port, 20200 Bastia.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

Pour avis, le gérant.

48
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 21/02/2011 à Moriani-Plage,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : “KALLISTE”
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Capital : 500 euros
Siège : Route de la Plage, Moriani-
Plage, 20230 San Nicolao
Objet : La société a pour objet, en
France et à l'étranger : 
- La prise en location-gérance et l'acqui-
sit ion d'un fond de commerce de
GRANDE RESTAURATION tel qu'il
existe et se comporte en son état actuel
sous l'enseigne « RESTAURANT LE
KALLISTE » sis Route de la Plage,
Moriani-Plage - 20230 SAN NICOLAO.
- Toutes opérations de service liées
directement ou indirectement à l'objet
social.
- La création, l'acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous autres
fonds de commerce, la prise à bail, l'ins-
tallation, l'exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce, usines, ate-
liers, se rapportant à l'une ou à l'autre
des activités spécifiées.
- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou
la cession de tous procédés, et brevets
concernant toutes activités pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l'objet social.
- La participation directe ou indirecte de
la société dans toutes opérations finan-
cières, immobilières ou mobilières et
dans toutes entreprises commerciales
ou industrielles pouvant se rattacher à
l'objet social ou à tout objet similaire ou
connexe, de nature à favoriser son
extension ou son développement.
Durée : 99 années à compter du jour de
l'immatriculation au registre du commerce
et des sociétés
Gérance : 
- Monsieur Michel Moure, demeurant
Villa Sainte Brigitte, Lieu-dit Valicella,
20230 Santa Lucia di Moriani
Immatriculation de la société : Au
registre du commerce et des sociétés
de Bastia

La gérance,

55
-----

SARL BBeC 
Société à Responsabilité Limitée 

Siège social à Folelli 20213 - Lieu dit PRATALI
----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 7 mars 2011, enregistré à
Bastia le 8 mars 2011, il a été constitué
une Société aux caractéristiques sui-
vantes : 
Forme : Société à Responsabilité Limitée 
Dénomination : « SARL BBeC » 
Siège social : FOLELLI 20213 - Lieudit
PRATALI 
Objet social : Tous travaux concernant le
bois, comme la construction, l'habillage,
la pose. La création, l'acquisition, I'ex-
ploitation, la vente, la prise ou la dation
à bail de tous établissements industriels
ou commerciaux se rattachant à cet
objet. Et généralement toutes opéra-
tions industrielles, commerciales ou
financières, mobilières ou immobilières,
pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou suscep-
tibles d'en favoriser l'exploitation ou le
développement 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Capital social : Mille euros (1000
euros) 
Gérant : Monsieur Jean François
SUCCI, demeurant FOLELLI - 20213,
lieu dit PRATALI.
La durée du mandat est illimitée. 
Immatriculation : La société sera
immatriculée au Registre du Commerce
et des sociétés de Bastia.

Pour avis et mention, 
La gérance.

63
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à ALATA en date du 8 mars 2011,
il a été constitué une Société à Respon-
sabilité Limitée présentant les caracté-
ristiques suivantes : 
Dénomination : MARIE PIERRE ET
JACQUES 
Siège social : ALATA (Corse) Hameau
du Picchio 
Objet : La fabrication, la commercialisa-
tion et la promotion de "produits de
bouche" de pâtisserie, de confiserie et
de chocolaterie, et tous produits
annexes de cette catégories qu'i ls
soient identitaires ou régionaux. 
Ainsi que l'activité de traiteur. 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés. 
Capital : 2000 euros 
Gérance : Monsieur Jacques STOF-
FEL, demeurant à ALATA (Corse)
Hameau du PICCHIO ;
Madame Marie Pierre STOFFEL,
demeurant à ALATA (Corse) Hameau
du PICCHIO, 
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés d'Ajaccio.

Pour avis et mention, 
La gérance.

14
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Avis est donné de la constitution d’une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : LE PACHA
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Siège : Immeuble Sirocco, Lupino,
20600 Bastia
Objet : Pizzeria, sandwicherie, salon de
thé ;
- Restauration rapide et petite restaura-
tion ;
- Livraison à domicile.
Durée : 99 ans 
Capital : 1000 euros
Gérance : M. Tarick Krimi, demeurant
Cité Aurore, Bâtiment 8 B, Lupino,
20600 Bastia
Immatriculation : Au RCS de Bastia

Pour avis.

30
-----

OPTIQUE ATTARD 
Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 176.840,86 euros

Siège social : 4, Avenue Aristide Briand
92160 Antony

404 288 417 RCS Nanterre
----

Aux termes d'une délibération en date
du 01 février 2011, l'Assemblée Généra-
le Extraordinaire des associés de la
Société à Responsabil i té Limitée
OPTIQUE ATTARD a décidé de :
- Prendre acte de la démission de
Madame Catherine ATTARD de ses
fonctions de cogérante à compter du
1er octobre 2010, reste seul gérant :
Monsieur Jean-Claude ATTARD,
demeurant 4 à 6 avenue Aristide Briand
92160 ANTONY.
- de modifier l'objet social de la société
de la manière suivante : « l'achat en
vue de les revendre de tous meubles,
immeubles, droits immobiliers, fonds de
commerce, actions ou parts de société
immobilière ; l'administration et l'exploi-
tation par bail, location ou autrement, de
ces mêmes biens ; la transformation,
l'entretien, la rénovation et l'aménage-
ment de ces biens. A ces fins, la société
peut notamment créer, acquérir, prendre
à bail, installer, créer ou exploiter toutes
concessions, tous établissements,
fonds de commerce ; la prise de partici-
pation dans des sociétés civiles immobi-
lières ;  la promotion immobilière ; la
société peut agir tant en France qu'à
l'étranger pour son compte ou pour le
compte de tiers, soit seule, soit avec
des tiers par voie de création de socié-
tés nouvelles, d'apport, de commandite,
de souscription, d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion, d'alliance, de
société en participation, de prise ou de
dation en location gérance, de tous
biens ou droits ou autrement ; et plus
généralement toutes opérations com-
merciales, financières, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l'objet social
ou susceptibles d'en faciliter l'extension
ou le développement », et de modifier
en conséquence l'article 2 des statuts,
- de modifier à compter du 01 février
2011 la dénomination sociale
"OPTIQUE ATTARD" par "MER &
PIERRES DE CORSE" et de modifier
en conséquence l'article 3 des statuts,
- de transférer le siège social du 4 ave-
nue Aristide Briand, 92160 ANTONY au
Conciergerie de Marina Di Fiori, Les
pavillons de Marina Di Fiori, n°26 -
20137 PORTO-VECCHIO à compter du
01 février 2011, et de modifier en
conséquence l'article 5 des statuts.
-  La Société, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de NAN-
TERRE sous le numéro 404 288 417
fera l'objet d'une nouvelle immatricula-
tion auprès du Registre du commerce et
des sociétés de Ajaccio.

Pour avis, La Gérance.

35
-----

CORSE DEBROUSSAILLAGE
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 7500 euros
Siège social : Villa Nadia 
Quartier de l’Annonciade

20200 Bastia (Haute Corse)
482 223 252 RCS Bastia

----
Suivant un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 16 février
2011, il résulte que :
- Le siège social a été transféré, à
compter rétroactivement du 01/01/2011,
de Bastia (Haute Corse) Villa Nadia -
Quartier de l'Annonciade à San Gavino
di Tenda (Haute Corse) Lieudit U
Catarellu 20246.
En conséquence l'article 4 des statuts a
été modifié comme suit :

* Nouvelle mention :
Le siège social est fixé à Lieudit U Cata-
rellu - 20246 San Gavino di Tenda
Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de Bastia.

Pour avis, le représentant légal.

50
-----

ALBERT PELLEGRI 
Avocat à la Cour

Diplômé d’Etudes Supérieures Spécialisées
Spécialiste en Droit Fiscal

Droit Commercial, Droit des Sociétés
Port de Plaisance de Toga - bât. A2 

20200 Bastia
Tél : 04.95.32.05.85 - Fax : 04.95.32.13.35

----
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 04/03/2011, fait à Bastia,
enregistré à la Recette des Impôts de
Bastia, le 08/03/2011, Bordereau
2011/291, Case n° 13.
- Monsieur Alfred RUBETTI, demeurant
PIETRANERA - 20200 - SAN MARTINO
DI LOTA,
A donné en location-gérance à :
- La société GIANONNI, Société par
Actions Simplif iée au capital de
1.000,00 euros, dont le siège social est
Résidence Le Beaulieu - PIETRANERA
- 20200 - SAN MARTINO DI LOTA, en
cours d'immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés de BASTIA,
Un fonds de commerce de Débit de
boissons (4èmé catégorie), vente de
pâtisseries et glaces, sandwiches et
croque-monsieurs sis et exploité Rési-
dence Le Beaulieu - Bât. E - PIETRA-
NERA - 20200 SAN MARTINO DI
LOTA, immatriculé au Registre du com-
merce et des sociétés de BASTIA sous
le numéro 338 188 683,
Pour une durée de 9 années à compter
du 04/03/2011.
Renouvelable d'année en année par
tacite reconduction, sauf dénonciation.
En vertu de ce contrat, la S.A.S GIA-
NONNI exploitera ce fonds à ses
risques et périls et sous son entière res-
ponsabilité, le loueur ne sera tenu d'au-
cune dette ni d'aucun des engagements
contractés par le locataire-gérant et le
fonds ne pourra en aucun cas être
considéré comme gage des créanciers
du locataire-gérant.

Pour avis,

69
-----

EPICERIE LECA
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1000 euros
Siège social : Rue Colonel Fieschi 

20130 Cargèse
----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Avis est donné de la constitution d'une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée
Dénomination sociale : EPICERIE
LECA
Siège social : Rue Colonel Fieschi,
20130 CARGESE
Objet social : Commerce d'alimenta-
tion générale - Restauration rapide sur
place
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la
Société au Registre du commerce et
des sociétés
Capital social : 1000 euros
Gérance : Monsieur Ludovic LECA,
demeurant 6, Avenue de Paris Diamant
III 20000 Ajaccio.
Immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés
d'Ajaccio.

Pour avis,
La Gérance.
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-----

HALLMARKS 
Société Civile 

Au capital de 820.000 euros 
Siège social : 3, Avenue Nicolas PIETRI 

20000 Ajaccio (Corse) 
442 024 428 RCS Ajaccio

----

DIMINUTION DE CAPITAL
----

D'un procès-verbal d'assemblée géné-
rale extraordinaire du 3 mars 2011, il
résulte que :
La société a décidé de réduire le capital
social s'élevant à huit cent vingt mille
(820.000) euros, à compter du 31
décembre 2010, de huit cent dix neuf
mille (819.000) euros, pour le fixer à
mille (1000) euros par voie d'annulation
de parts anciennes et distribution de
l'excédent d'actif. 
L'article 9 des statuts sera modifié en
conséquence.
Le reste est sans changement.
Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce d'Ajaccio.

Pour avis,
Le représentant légal.

56
-----

SELECTIM
Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 100.000 euros

Hameau de Cavu 
Sainte Lucie de Porto Vecchio 

20144 Zonza - R.C.S. Ajaccio B 479 701 369
----

Aux termes d'une Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 15 décembre
2010, la collectivité des associés a déci-
dé la dissolution anticipée de ladite
société. La société subsistera pour les
besoins de la liquidation et jusqu'à la
cloture de  celle-ci.
Elle a nommé : Liquidateur : Mon-
sieur Jean Régis ABOU - demeurant au
Hameau de Cavu - 20144 Zonza.
Le siège de la liquidation reste fixé au
siège social. C'est à cette adresse que
la correspondance devra être adressée
et que les actes et documents devront
être notifiés. Les actes et pièces relatifs
à la l iquidation seront déposés au
registre du commerce et des sociétés de
Ajaccio.

Pour avis
Le Liquidateur.

53
-----

S. C. P.  LENTALI 
PIETRI - DUCOS

Avocats au Barreau d'Ajaccio
Immeuble le Saint Jean 

20137 Porto-Vecchio - Tél : 04 95 70 45 70
----

TRANSFERT 
DE SIEGE SOCIAL

----
Aux termes d'un procès-verbal d'une
assemblée générale du 2 février 2011
de la société RESTAURANT LE BALA-
DIN, Société à Responsabilité Limitée
au capital de 7622,45 euros, dont le
siège social est à PORTO VECCHIO
20137 immatriculée au R.C.S. d'AJAC-
CIO sous le numéro : B 393 945 522. 
Il a été décidé de procéder au transfert
du siège social de PORTO VECCHIO
20137, 13, rue du Général Ieclerc à :
PORTO VECCHIO 20137, Résidence
SAKURA, Pont de BALA, route de
MURATELLO, lieudit CORBA et de
modifier l'article 4 des statuts.

17
-----

COMMUNE DE ROGLIANO
----

AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

----

SERVICES
----

Identification de l'organisme acheteur : 
Commune de Rogliano - Hôtel de ville - 20247 Rogliano 
Tel : 04 95 35 42 04 - Fax  : 04 95 36 26 15

Personne représentant le pouvoir adjudicateur : Monsieur le Maire
Objet du marché : Mission de maîtrise d'oeuvre visant à la définition et à l'exécution
d'un programme de réhabilitation de l'ancienne décharge de la commune de Rogliano
(lieu dit Cappiaghja).
Type de marché : Etudes
Caractéristiques principales :
Nature de la mission : La mission intègre des études.
Eléments de mission à confier : 

EP : Etudes Préliminaires 
PRO : Projet
ACT : Assistance à la passation des contrats de travaux 
DET : Direction de l'exécution des contrats de travaux 
AOR : Assistance lors des opérations de réception

Variantes : Les variantes ne sont pas autorisées en sus de l'offre de base.
Conditions de participation : 
Justifications à produire en phase candidatures :
Listes des principales fournitures ou des principaux services au cours des 3 dernières
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Lettre de candidature (DC1) - Déclaration du candidat (DC2)
Justifications à produire en phase offres : 

Acte d'engagement 
Note méthodologique 
Cahier des charges

Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction :
Critère(s) noté(s) sur 10 points 

Méthodologie proposée : 55% 
Prix des prestations : 35 % 
Délai d'établissement des documents d'études : 10%

Procédures : Marché à procédure adaptée conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 28 du CMP.
Conditions de délai :
Date limite de réception des offres : 4 avril 2011 à 12h
Délai de validité des offres : 90 jours
Renseignements complémentaires : 
- DCE transmis par voie postale sur demande écrite
- Possibilité de remise des plis au service destinataire contre récépissé
Date d’envoi du présent avis : 5 mars 2011

Le Maire,

33
-----

Société Civile
L’UVA DEL MARE 

Capital : 1524,49 euros 
Siège : Le Bastion - 20137 Porto-Vecchio

RCS Ajaccio : 323 588 954
----

MODIFICATIONS 
STATUTAIRES

----
L’AGE en date du 24/02/2011 a modifié
l'objet social qui devient :
La société a pour objet : L'acquisition,
la propriété de tous biens immobiliers,
leur gestion et leur administration, la
construction d'immeubles, la vente par
lots d’appartements ou de partie d’im-
meubles ainsi que la participation à
d'autres sociétés susceptibles de favori-
ser directement ou indirectement ses
buts, son existence ou son développe-
ment.
Cette AGE a prorogé la durée de la
société à 99 ans, a transféré le siège
social route de la Mer, 20240 Ghiso-
naccia, et a nommé M. Cuaz Jean-
Claude, gérant statutaire en remplace-
ment du gérant démissionnaire.

18
-----

SARL EURO APPRO 
S.A.R.L au capital de 7622.45 euros 

Siège social : Route du Groupe Scolaire 
Chiusa -  20114 Figari 

R.C.S Ajaccio B 413 894 676
----

Avis est donné de la dissolution antici-
pée de la société et sa mise en liquida-
tion, par délibération de l'assemblée
générale extraordinaire réunie le 30
Avril 2010, à compter du 30 Avril 2010.
M CANONICI Jacques, demeurant à
Route du Groupe Scolaire CHIUSA
20114 FIGARI, a été nommé par l'as-
semblée en qualité de liquidateur béné-
ficiant des pouvoirs les plus étendus
pour terminer les affaires en cours et en
conclure de nouvelles le cas échéant,
ainsi que pour réaliser l'actif et acquitter
le passif.
En outre, le siège de liquidation a été
fixé à Route du Groupe Scolaire Chiusa
20114 Figari. Dès lors, toute correspon-
dance devra être envoyée à cette
adresse, de même que les actes et
documents relatifs à la liquidation.
Le dépôt légal des actes et pièces rela-
tifs à l'opération de liquidation s'effec-
tuera au greffe du tribunal de commerce
d'Ajaccio.

Le liquidateur,

51
-----

ALBERT PELLEGRI 
Avocat à la Cour

Diplômé d’Etudes Supérieures Spécialisées
Spécialiste en Droit Fiscal

Droit Commercial, Droit des Sociétés
Port de Plaisance de Toga - bât. A2 

20200 Bastia
Tél : 04.95.32.05.85 - Fax : 04.95.32.13.35

----
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 04/03/2011 fait à Bastia,
enregistré à la Recette des Impôts de
Bastia, le 08/03/2011, Bordereau
2011/291, Case n° 12,
Monsieur Gérard Antoine RUBETTI,
demeurant Lieudit Vignola - 20233
SISCO,
A donné en location-gérance à :
- La société GIANONNI, S.A.S au capi-
tal de 1.000,00 euros, dont le siège
social est Résidence Le Beaulieu - PIE-
TRANERA - 20200 - SAN MARTINO DI
LOTA, en cours d'immatriculation au
Registre du Commerce et des Sociétés
de BASTIA,
Un fonds de commerce de PIZZERIA -
RESTAURATION sis et exploité Rési-
dence Le Beaulieu - Bât. E - PIETRA-
NERA - 20200 SAN MARTINO DI
LOTA, immatriculé au Registre du com-
merce et des sociétés de BASTIA sous
le numéro 429 075 690,
Pour une durée de 9 années à compter
du 04/03/2011
Renouvelable d'année en année par
tacite reconduction, sauf dénonciation.
En vertu de ce contrat, la S.A.S GIA-
NONNI exploitera ce fonds à ses
risques et périls et sous son entière res-
ponsabilité, le loueur ne sera tenu d'au-
cune dette ni d'aucun des engagements
contractés par le locataire-gérant et le
fonds ne pourra en aucun cas être
considéré comme gage des créanciers
du locataire-gérant.

Pour avis,

39
-----

TERRA MEA 
SARL au capital de 20.000 euros 

Porté à 66.000 euros 
Siège social : Maison Sorba 

Porto Pollo - 20140 Serra di Ferro (Corse) 
523 299 709 RCS Ajaccio

----
Suivant un PV d'AGE du 30/12/2010, il
résulte que :
L'article 8 des statuts a été modifié de la
manière suivante :

* Ancienne mention
Le capital social est fixé à la somme de
vingt mille (20.000) euros.
Il est divisé en quatre cents (400) parts
sociales de cinquante (50) euros cha-
cune, toutes de même catégorie, entiè-
rement souscrites et réparties entre les
associés en proportion de leurs droits.

* Nouvelle mention
Le capital social est fixé à la somme de
soixante six mille (66.000) euros.
Il est divisé en mille trois cent vingt
(1320) parts sociales de cinquante (50)
euros l'une, toutes de même catégorie,
entièrement souscrites et réparties
entre les associés en proportion de
leurs droits.
Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de Ajaccio.

Pour avis, 
Le représentant légal.

10
-----

SCI anse de favone
Société Civile Immobilière
Au capital de cent euros

Siège : Hameau de Guaïtella
20200 Ville de Pietrabugno

438587701 RCS Bastia
-----

L’assemblée générale réunie le 11
février 2011 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation déchargé Monsieur
Grisanti Jean Baptiste de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de
la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Commerce
de Bastia, en annexe au Registre du
Commerce et des Sociétés.

Pour avis,
Le liquidateur.

ccoorrssee-- iinnffoorrmmaatt iioonn.. iinnffoo
NOTRE SITE

Retrouvez 
toute l’actualité..
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE COSTA VERDE

----

STOKAGE TRANSPORT TRAITEMENT 
ET VALORISATION DES DECHETS ISSUS 

DE LA RECYCLERIE ET DU CENTRE 
DE REGOUPEMENT DE « LEVOLE »

----

AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

----
SECTION I POUVOIR ADJUDICATEUR

1.1. DENOMINATION ADRESSE ET NUMERO DE TELEPHONE DE LA COLLECTI-
VITE QUI PASSE LE MARCHE - OBTENTION DE RENSEIGNEMENTS ET DU DOS-
SIER : Communauté de Communes de COSTA VERDE - RN 198 - MORIANI PLAGE

20230 SAN NICOLAO - Tél : 04.95.38.47.39 - Fax : 04.95.38.47.41
1.2. TYPE D'ACHETEUR
NIVEAU REGIONAL OU LOCAL 
COLLECTIVITE LOCALE 
ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNAL

SECTION Il : OBJET DU MARCHE
2.1. OBJET DU MARCHE.
STOKAGE TRANSPORT TRAITEMENT ET VALORISATION DES DECHETS ISSUS
DE LA DECHETTERIE / RECYCLERIE ET DU CENTRE DE REGROUPEMENT.
2.2. TYPE DE MARCHE :
Marché de service 14
2.3. LIEU D'EXECUTION DES TRAVAUX OU DE PRESTATION DE SERVICE : 

COMMUNE DE CERVIONE
2.4. QUANTITE - En tonnes/AN
Déchets DE DECHETTERIE 10.000 M3 / AN 
PRODUITS DE COLLECTE SELECTIVE 800T/an (verre, papier, carton, emballage).
2.5. DUREE DU MARCHE :
6 mois à compter de son attribution.

SECTION III. RENSEIGNEMENTS JURIDIQUE ECONOMIQUE
FINANCIER ET TECHNIQUE

3.1 MODALITES ESSENTIELLES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT :
Le règlement du marché est imputable au budget de fonctionnement de la Communauté
de communes de Costa verde. Le mode de règlement du marché est le virement admi-
nistratif dans les conditions de délai fixé à l'article 96 du CMP.
3.2. CONDITIONS DE PARTICIPATION :
3.2.1. Renseignements concernant la situation propre du prestataire de services
et formalités nécessaires pour l'évaluation de la capacité économique, financière
et technique minimale requise :
Validité des dossiers administratifs
Compétences, moyens humains et matériels mis à la dispositions de l'opération
Références, certificats relatifs à la réalisation de prestations similaires
3.2.2. Situation juridique-références requises :
En application de l'article 45 du Code des Marches Publics les candidats et leurs sous

traitants auront à produire un dossier de candidature complet comprenant les pièces
suivantes, datées et signées par eux.
- Renseignements permettant d'évaluer les capacités professionnelles, techniques et
financières du candidat DC1 et DC2, la liste du matériel et du personnel dont elle dis-
pose, les références des travaux similaires ou certificat de qualification professionnel).
- La déclaration sur l'honneur du candidat dûment datée et signée certifiant qu'il satis-
fait aux obligations fiscales et sociales prévues à l'article 46 du code des marchés
publics.
- Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du (ou des) jugement(s) pro-
noncés.
- La déclaration que le candidat ne tombe pas sur le coup des interdictions visées aux
articles 43 et 44 du code des marchés publics ou l'interdiction équivalente prononcées
dans un autre pays que la France.
- La déclaration du candidat précisant qu'il ne fait pas l'objet d'une interdiction de
concourir (Art 45.3 CMP).
- Une attestation sur l'honneur du candidat ou de toute autre personne ayant agi sous
son couvert, présente dans son établissement, dûment datée et signée indiquant qu'il
n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années d'une condamnation inscrite au
bulletin n°2 du casier judiciaire pour des infractions visées aux articles L324.9 L324.10
L341.6 L125.1 L125.3 du code du travail ou règles d'effet équivalent pour les candidats
non établis en France.
- Le nom de ou des entreprises sous traitantes ainsi que la nature des travaux sous traités.
- Attestation d'assurance responsabilité civile en cours de validité.
- Les documents ou attestations figurant à l'article R324.4 du code du travail.
- Un certificat d'attestation de paiement des cotisations du candidat à sa caisse de
congés payés ou la déclaration du candidat qu'il verse à ses employés leurs indemni-
tés de congés payés.
3.2.3. Capacité technique - références requises :
- Descriptifs et justificatifs de capacités professionnelles et techniques, moyens en per-
sonnel et en matériel de l'entreprise à la date de l'offre.
- La liste des références et les capacités de prestations similaires à l'objet du marché
réalisées par le candidat au cours des dernières années

SECTION IV PROCEDURE
4.1.TVPE DE PROCEDURE
Le présent marché est un marché de service passé sous la forme d'une procédure
adaptée (art 28 du cmp).
Le délai de validité des offres est fixé à quatre vingt dix jours (90) à compter de la date
limite de remise des offres.
Le délai de production des pièces fiscales et sociales prévu à l'article 46 du Code des
Marchés Publics en cas d'attribution du Marché est de dix jours (10).
4.2. CRITERES D'ATTRIBUTION :
Le classement des candidats se fera selon les critères suivants

1. Le prix de la prestation 100%
Voir détails dans le règlement de la consultation
4.3. CONDITIONS D'ENVOI ET DE REMISE DE DOSSIERS :
Sous peine de rejet, les conditions d'envoi et de remise de dossier doivent être
conformes au règlement de la consultation.
4.4. UNITE MONETAIRE DE REGLEMENT ET LANGUE UTILISE :
Le candidat est informé que l'unité monétaire de règlement est l'EURO. La langue utili-
sée dans la présentation des offres est le français.
4.5. DATE DE REMISE DES OFFRES :

Le vendredi 25 mars 2011 à 11H.
4.6. Délais de recours :
Deux MOIS à compter de la décision d'attribution, la juridiction compétente est le Tribu-
nal Administratif de Corse situé à BASTIA.
4.7. DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION CHARGEE DE SON
INSERTION : Le 7 mars 2011

Le Président,
F. BERLINGHI.

19
-----

COMMUNE DE PERI
----

AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

----
1 - Identification du pouvoir adjudicateur : Commune de Peri
2 - Procédure de passation : procédure adaptée ouverte conformément aux articles
26 - II, 28 du code des marchés publics.
3 - Objet du marché : Mission de contrôle pour la construction d'un bâtiment public
(une médiathèque) à Peri village.
La mission est relative à la solidité des ouvrages et des éléments d'équipement indis-
sociables et  à la sécurité des personnes dans les constructions applicables aux ERP
et IGH.
4 - Montant prévisionnel des travaux : 515.200 euros HT
5 - Date prévisionnelle du démarrage des travaux : 2012
Durée prévisionnelle d'exécution des travaux de 8 à 12 mois.
6 - Contenu du dossier de candidature :
- Lettre de candidature DC1 (ancien DC4)
- Déclaration du candidat DC2 (ancien DC5) (formulaires disponibles sur le site du
minefi)
- Copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en redressement judiciaire
- Attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle
- Un dossier permettant d'apprécier les moyens, qualités et capacités des candidats
comportant une liste de références en matière de prestations similaires indiquant le
montant , la date et le destinataire.
7 -  Critères de sélection des candidats : références professionnelles, moyens,
qualités et capacités techniques et financières du candidat.                
8 - Jugement des offres : Les offres seront appréciées au regard du critère prix.
9 - Réception des offres :
Date limite de réception des offres : 24 mars 2011
Adresse à laquelle elles doivent être transmises : Monsieur  le Maire de Peri

Mairie de Peri - 20167 Peri
10 - Dossier de consultation à retirer et renseignements complémentaires : 

Mairie de Peri - Tél : 04 95 25 63 53  -  Fax : 04 95 28 74 96 
Date d'envoi de l'avis à la publication : 07 mars 2011

31
-----

J. V. R.
SARL au capital de 7.500 euros

Siège social : La Porta - 20237 La Porta
RCS Bastia 477 752 166

----
Aux termes d'une délibération en date
du 01/01/2011, la collectivité des asso-
ciés a nommé en qualité de cogérant Mr.
Victor FERREIRA DE FARIA RIBEIRO,
demeurant Résidence Roi Théodore,
Bât B403, 20230 SAN NICOLAO, pour
une durée illimitée. Les fonctions de
Mme Jeanne CRISCITIELLO sont main-
tenues

La Gérance,

23
-----

CHANGEMENT DE NOM
----

M. BOUISSOU Willy, né à Toulon le
30.12.1972 demeurant à Calvi, dépose
une requête auprès du Garde des
Sceaux à l’effet de substituer à son
nom patronymique celui de : SERRA.

21
-----

DEPAN'ORDI SERVICE
SARL au capital de 7600 euros

siège : Quartier La Mora - 20260 Calvi
451 498 117 RCS Bastia

----

TRANSFERT DE SIEGE
----

Suivant décision de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 25 février 2011, il
a été décidé de transférer le siège
social du Quartier La Mora - 20260
Calvi - au 13, rue du DOCTEUR COM-
BALAT - 13006 MARSEILLE - à comp-
ter du 01 mars 2011.
Sylvie PALET, gérante, demeurant 2,
allée des Mésanges - 13012 Marseille.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. La société fera l'objet
d'une nouvelle immatriculation auprès
du RCS de Marseille.

58
-----

Société SCHIAPPA ET FRERES 
SCI en liquidation au capital de 300,00 euros 

Siège : Lot Biaggi, lieu dit Sansonetti
20600 Furiani - RCS n°509299160 Bastia

----

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

----
Aux termes d'une délibération en date
du 27/12/2010, l'assemblée générale
extraordinaire des associés de la société
SCHIAPPA ET FRERES a décidé de la
dissolution anticipée de la société et de
sa liquidation amiable à compter du
27/12/2010.
Liquidateur : M. SCHIAPPA Paul
demeurant Lot Biaggi, lieu dit Sansonetti,
20600 Furiani a été choisi aux termes
de l'AGE du 27/12/2010.
Siège de la liquidation : Chez M.
SCHIAPPA Paul demeurant Lot Biaggi,
lieu dit Sansonetti, 20600 Furiani.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribu-
nal de Bastia, en annexe du registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis et mention, 
Le liquidateur, M SCHIAPPA Paul.
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Société Civile Professionnelle dénommée 

"Jean-Franço i s  MATIVET et
Franço i s  Mathi eu SUZZONI" 
titulaire d'un Office Notarial, dont le siège est à

Ajaccio (Corse du Sud), 7 Cours Napoléon,
----

I°/ Suivant acte reçu par Maître Fran-
çois Mathieu SUZZONI, notaire à Ajac-
cio, le 23/02/2011, enregistré au Service
des Impôts d'Ajaccio le 28/02/2011, bor-
dereau 2011/145, case N° 1,  
Eric SALDUCCI, demeurant à Ajaccio
(20000), Rue des Terrasses Fleuries
Résidence Les Terrasses d'Ajaccio,
Bâtiment A.
A cédé à : 
Monsieur Vincent Philippe, Charles
RICHARD, demeurant à Ajaccio
(20090), Les Terrasses Fleuries Bâti-
ment A.
UN FONDS DE COMMERCE DE :
JOURNAUX, PAPETERIE, CADEAUX,
JOUETS auquel est annexé un DEBIT
DE TABAC sis et exploité à Ajaccio
(20000) Avenue Maréchal Juin, Candia
Résidence, bat A1.
Moyennant un prix de : 300.000
euros.
L'entrée en jouissance a été fixée au
jour de la réalisation de la condition sus-
pensive ci-après.
Cette cession a eu lieu sous la condition
suspensive que le cessionnaire soit
agréé par la direction régionale des
douanes et droits indirects de Corse ;
II°/ Suivant acte reçu par le même notaire
le 02/03/2011, enregistré au Service
des impôts d'Ajaccio, le 07/03/2011,
bordereau 2011/161, case N°1
Il a été constaté la réalisation de la
condition suspensive ayant affecté la
cession sus-énoncée.
Les oppositions seront reçues à Ajaccio
en l'étude de Me François Mathieu
SUZZONI, où domicile a été élu à cet
effet, dans les dix jours suivant la der-
nière en date de la présente insertion et
de la publication au Bulletin officiel des
annonces civi les et commerciales
(BODACC).

Pour unique insertion. Le notaire.

15
-----

Aux termes d'un acte SSP en date du
04/02/2011, i l a été constitué, une
société, présentant les caractéristiques
suivantes : 
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Objet : L'acquisition, l'exploitation et la
cession de fonds de commerce de bar,
tabac, brasserie, restauration, restaura-
tion, restauration rapide et vente à
emporter de produits alimentaires et de
boissons en France et à l'étranger. 
La production, la distribution et la vente
de tous autres produits liés à toute
marque que pourrait détenir la société. 
Dénomination : NICETOBE 
Siège social : 53, Boulevard Graziani -
20200 Bastia 
Durée : 99 ans 
Capital social : 6000 euros en numéraire 
Gérant : M. Anty CARAVEL demeurant
Les Terrasses du Belvédère, 20200
Ville di Pietrabugno
La présente société sera immatriculée
au RCS de Bastia.

37
-----

SARL LISASYS
Lieu-dit Mormorana

Quartier Santa Devota - 20290 Borgo
----

AVIS DE CESSION 
DE PARTS SOCIALES

----
Aux termes d'une décision collective
extraordinaire des associés en date du
27 janvier 2011, et suite à la cession
librement intervenue le 31 décembre
2010, entre :
- Monsieur HERNANDEZ Gérard Phi-
lippe a manisfesté son intention de
céder 1250 parts lui appartenant à :
* Mme VAROLI Josiane Véronique.
L'assemblée générale décide de modi-
fier comme suit l’article N° 7 des statuts,
pour tenir compte de la nouvelle réparti-
tion des parts.

Article 7 - Capital social 
et libération du capital social initial :

Le capital social initial est fixé à la
somme de 40.000 euros, il est divisé
en 2500 parts sociales de 16 euros
chacune, numérotées de 1 à 2500,
entièrement souscrites et libérées, attri-
buées aux associés en proportion de
leurs apports et réparties de la manière
suivante :
* à Monsieur FALCO Patrick, 1250 parts
sociales, numérotées de 01 à 250
inclus, et de 501 à 1500 inclus, soit
1250 parts sociales.
* à Madame VAROLI Josiane Véro-
nique, 1250 parts sociales, numérotées
de 1501 à 2500 inclus, soit 1250 parts,
Total du nombre de parts sociales com-
posant le capital social, 2500 parts.
Les associés soussignés déclarent que
ces parts sociales sont réparties entre
eux dans les proportions sus indiquées
et sont, conformément à l'article L.223-7
du code de commerce, les soussignés
déclarent expressément que les parts
sociales, représentatives d'apports en
nature, sont intégralement libérées et
que celles représentatives des apports
en numéraire ont été libérées d'au
moins un cinquième de leur montant et
que les parts sont réparties entre les
associés dans les proportions indiquées
ci-dessus. 

Pour avis,
Le gérant.

42
-----

IMMOBILIER CORSE 
INVESTISSEMENT
SARL au capital de 2.000 euros

Siège : Monticellu - 20135 Conca
RCS Ajaccio : 504 585 290

----
Suite à une délibération en date du 10
février 2011, l’assemblée générale a
décidé de désigner comme co-gérant à
compter du même jour, Monsieur Xavier
Gour, demeurant à Conca, 20135 Mon-
ticellu.
Mention en sera faite au RCS Ajaccio.

Pour avis,

16
-----

COMMUNE DE CARGESE
-----

AVIS D’APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

----

Marché N°CAR-11-01
----

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
Mairie de CARGESE - rue Marbeuf - 20130 Cargèse
Tél : 04 95 26 41 01 / Fax : 04 95 26 48 66
@: mairie.cargese@wanadoo.fr

Marché à bions de commande (article 77 du CMP) : Minimum 4000 euros HT /
Maximum 20.000 euros HT
Objet du marché : Entretien réseau d’éclairage public
Date de début d’exécution prévisionnelle des prestations : 1er avril 2011
Conditions de participation : Imprimé DC4 - Imprimé DC5
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction du critère unique du prix
Type de procédure : Procédure adaptée
Date limite de réception des offres : 25 mars 2011 à 12h00
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de
réception des offres
Date  d’envoi à la publication : 3 mars 2011
Modalités d’obtention du dossier de consultation : Retrait en Mairie ou expédition.

49
----- 

Département de la Haute-Corse
----

Commune de FARINOLE
----

AVIS DE MISE À L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU ZONAGE D'ASSAINISSEMENT

----
2ème parution,
En application des dispositions de l'arrêté municipal n°03/2011 du 11 février 2011, le
zonage de l'assainissement sera soumis à l'enquête publique durant 29 jours du 15
mars au 12 avril 2011 inclus, Mme ISTRIA Laetitia, assumera les fonctions de Com-
missaire Enquêteur. 
Pendant le délai susvisé :
- Un dossier sera déposé à la Mairie de Farinole aux jours et heures habituels d'ouver-
ture de la Mairie afin que chacun puisse en prendre connaissance et consigner éven-
tuellement ses observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit à Mada-
me le Commissaire Enquêteur, Mairie de Farinole lequel les annexera au registre
- Une permanence sera assurée par le Commissaire Enquêteur à la Mairie les : 

Mardi 15 mars 2011 de 08h30 à 11h30 
Vendredi 25 mars 2011 de 14h00 à 17h30 
Vendredi 01 avril 2011 de 14h00 à 17h30 
Mardi 12 avril 2011 de 08h30 à 11h30 

Afin de répondre aux demandes d'information présentées par le public.

26
-----

SARL “SARL CAMPO GALLO”
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 12.000 euros
Siège : Patrimonio (20253)

Hameau “Puccinasca”
N° RCS de Bastia : 493 364 129

----
Aux termes d’une délibération en date
du 1er mars 2011, l’assemblée générale
extraordinaire a décidé de remplacer à
compter du même jour, la dénomination
sociale “SARL CAMPO GALLO” par
“SARL Franck SANTINI Vigneron”, et
de modifier en conséquence l’article 3
des statuts.

La gérance,

34
-----

D.N CONSTRUCTION
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1000 euros
Siège : Lieu-dit Occhiolini - Route d’Aregno

20220 Aregno (Corse)
508 307 964 RCS Bastia

----
Suivant un procès-verbal d’assemblée
générale extraordinaire du 30 octobre
2010, il résulte que :
- Les associés statuant dans le cadre
des dispositions de l’article L.223-42 du
Code de Commerce, ont décidé de ne
pas dissoudre la société.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de
Commerce de Bastia.

Pour avis, le représentant légal.

36
-----

Par assemblée générale du 30
décembre 2010, les associés de la
société «PIETRI AJACCIO», SAS au
capital de 300.000 euros dont le siège
est à SARROLA CARCOPINO (20167) -
RN 193 - Lieudit Pernicaggio (435 305
222 RCS AJACCIO), ont nommé la
société COREVAL 15, Avenue Colonel
Colonna d'Ornano - 20000 Ajaccio et
Monsieur Alain PERRET 8, rue Saint
Hubert - 75011 Paris en qualité de com-
missaires aux comptes respectivement
titulaire et suppléant, en remplacement
de Monsieur Edmond GAVARRI et de
Monsieur Pierre BATTESTINI démis-
sionnaires.

41
-----

CHANGEMENT DE NOM
----

M. BONNASSE (David, Joseph), né le
05 août 1978 à la Ciotat, (Bouches du
Rhône), demeurant Résidence Parc
Azur, Immeuble “Le Pélican”, B à Ajac-
cio (Corse du Sud), agissant tant en
son nom personnel qu’au nom de son
enfant mineur BONNASSE (Roxane,
Marie), née le 05 octobre 2010 à Ajac-
cio (Corse du Sud), dépose une
requête auprès du Garde des Sceaux
à l’effet de substituer à son nom patro-
nymique celui de : CAPACCINI.

24
-----

LOCATION GERANCE
----

Suivant acte sous seing privé en date à
Calvi du 1er février 2010.
Monsieur Danielli François, demeurant
Résidence Danielli, 20260 Calvi, a
donné en location gérance à Mme Stoy-
koff Myriam demeurant Cours St Blaise,
Villa Longerie, 20214 Calenzana, un
fonds de commerce de débit de bois-
sons de 4° catégorie, sous l’enseigne
“L’EMPIRE” et exploité Avenue de la
République 20260 Calvi. 
Pour une durée de 1 an à compter du
1er février 2010, renouvelable par tacite
reconduction.

Pour avis,

09
-----

LOCATION GERANCE
----

Suivant acte sous seing privé en date à
Saint-Florent du 24 février 2011.
Monsieur Franck Santini, demeurant à
Saint-Florent (Haute-Corse), Rue du
Centre.
A donné en location gérance à :
La Société CRISTELLA, Société à Res-
ponsabilité Limitée au capital de 1000
euros, ayant son siège social à Hameau
Palazzo, 20253 Patrimonio en cours
d’immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Bastia.
Un fonds de commerce d’hôtel (sans
service de petit déjeuner), sis et exploité
à Saint-Florent (20217), plus connu
sous l’enseigne “U PALAZZU”, à comp-
ter du 1er mars 2011 pour une durée de
une année, renouvelable d’année en
année par tacite reconduction.

Pour insertion,
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AVIS D'APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE

----

TRAVAUX
----

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Collectivité Territoriale de Corse

Correspondant : Direction Générale Adjointe aux Infrastructures 
Routes et Transports - Direction des Routes - SEIR 
22 Cours Grandval BP 215 - 20187 Ajaccio Cedex 1

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs.
Objet du marché : Voie de liaison Bastia / Furiani - Bassin de traitement des eaux plu-
viales BR7
Type de marché de travaux : Exécution
CPV - Objet principal : 45232454 - Code NUTS : FR832
L'avis implique un marché public.
Nature et étendue :

- Déblais : 3410 m3

- Remblais et couche de forme : 1403 m3

- Revêtement paysagers : 997 m2

- Buses béton 135a diam. 500 à 800 mm : 155 ml
- Buses PVC Cr8 diam. 600 à 800 mm 157 ml
- Géotextile anti-poinçonnement : 2856 m2

- Géomembrane pour bassin : 924 m2

- Béton C25/30 : 198 m3

- Grave 0/31,5 : 53 m3

- Clôture métallique (h=2,00 m) : 260 ml
Refus des variantes.
Prestations divisées en lots : non
Délai d'exécution : 4 mois
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics
de l'OMC.
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 1er juillet 2011
Cautionnement et garanties exigés :
Caution : non exigée 
Garantie : chiffre d'affaire
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux
textes qui les réglementent :
Financement sur les crédits d'investissement de la CTC au chapitre 908/821 - article
2315 - AP 1212-90058T.
Paiement par virement, conformément à l'article 86 et suivant du Code des Marchés
Publics. 
Les modalités de versement d'une avance (article 87 du CMP) sont fixées dans le
CCAP. 
Les prix sont fermes et actualisables.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attri-
butaire du marché : Le marché sera conclu avec soit une entreprise générale, soit
des entrepreneurs groupés solidaires.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée : l'euro. 
Conditions de participation :
Critères de sélection des candidatures :
Ne seront pas admises : 
- les candidatures que ne sont pas recevables en application de l'article 43 du CMP ; 
- les candidatures qui ne sont pas accompagnées des pièces mentionnées aux articles
44 et 45 du CMP, sous réserve de la mise en application des dispositions de l'article
52-1er alinéa du CMP ; 
- les candidatures qui ne présentent pas de niveaux de capacités professionnelles,

techniques et financières suffisantes.
Situation juridique - références requises :
Pour le candidat ainsi que ses éventuels cotraitants et sous-traitants :
- la lettre de candidature suivant modèle DC1 disponible à l'adresse suivante : 
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc1.rtf .
- la déclaration du candidat suivant modèle DC2 disponible à l'adresse suivante : 
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc2.rtf .
- si le candidat est en redressement judiciaire la copie du (ou des) jugement(s) pronon-
cé(s) à cet effet. 
- la déclaration dûment datée et signée que le candidat a satisfait aux obligations
sociales et fiscales (article 46 du CMP). Il est toutefois recommandé aux entreprises de
fournir directement, au lieu de l'attestation sur l'honneur, les attestations sociales et fis-
cales mentionnées à l'article 46 ou l'état annuel des certificats reçus (imprimé NOTI2). 
- les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat.
Référence professionnelle et capacité technique - références requises :
- références de prestations analogues sur les trois dernières années. 
Il sera de même pour chacun des sous-traitants déclarés. Le cas échéant, le pouvoir
adjudicateur s'autorisera, si par ailleurs les conditions requises sont remplies, à
prendre en considération les candidatures présentant moins de trois ans de chiffres
d'affaires. 
- moyens en personnel et en matériel dont dispose le candidat. 
Marché réservé : non 
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énon-
cés ci-dessous avec leur pondération :
* Valeur technique (pondération : 40 %) appréciée notamment au vu du contenu du
mémoire technique dont :

- 15 pour les moyens humains et matériels
- 15 pour l'organisation du chantier
- 10 pour l'origine des produits et fournitures.

* Prix (pondération : 60 %)
Type de procédure : Procédure adaptée
Date limite de réception des offres : 26 avril 2011 à 16 h
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de
réception des offres
Date d'envoi du présent avis à la publication : 8 mars 2011
Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées :

Collectivité Territoriale de Corse - Service Courrier 
22 Cours Grandval BP 215 - 20187 Ajaccio Cedex 1

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et tech-
nique peuvent être obtenus :

Collectivité Territoriale de Corse 
Direction des Routes - SEIR - 8 Bd Benoîte Danesi 
20411 Bastia Cedex 9 - Tél. : 04-95-34-86-02 - Fax : 04-95-31-29-58

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :
Collectivité Territoriale de Corse - Direction des Routes - SEIR 
8 Bd Benoîte Danesi - 20411 Bastia Cedex 9 
Adresse internet : http://www.corse.fr

Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Bastia - Villa Montepiano - 20407 Bastia

Organe chargé des procédures de médiation :
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges - Bd Paul Peytral -
13282 Marseille Cedex 20
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours :

Collectivité Territoriale de Corse 
Direction Juridique et de la Commande Publique 
22 Cours Grandval BP 215 - 20187 Ajaccio Cedex 1

Critères sociaux ou environnementaux : Aucun
Eléments de facturation :
Numéro de bon de commande d'insertion : 11-SEIR-20346
Libellé de la facture : Collectivité Territoriale de Corse - Direction des Routes - 22
Cours Grandval - BP 215 - 20187 Ajaccio Cedex 1
Classification des produits : 
* Travaux de construction
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OFFICE NOTARIAL 
SCP MAMELLI 

Résidence Santa Catalina 
Saint-Florent (Haute Corse) 

Tél : 04.95.37.06.00 / Fax : 04.95.37.05.58
----

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Sophie MAMELLI, Officier Public, notaire
à Saint-Florent, le 3 mars 2011, enregis-
tré à Bastia, le 9 mars 2011, bordereau
n°2011/297, case n°1,
Mademoiselle Laura, Louise Annonciade,
Domenica FRAU et Mademoiselle
Océane Béatrice Louise DOMINICI,
demeurant à SAINT FLORENT, ont
confié à Madame Chantal Cloti lde
CASANOVA, demeurant à SAINT-FLO-
RENT, l'exploitation à titre de location-
gérance du fonds de commerce de lave-
rie automatique exploité à SAINT
FLORENT (20217) et connu sous l'en-
seigne "CASA LAV" ; pour une durée de
10 ans à compter du 1er janvier 2011.
Toutes les marchandises nécessaires à
l'exploitation du fonds de commerce dont
il s'agit seront achetées et payées par le
gérant, et il en sera de même de toutes
sommes quelconques et charges dues à
raison de l'exploitation dudit fonds, qui
incomberont également au gérant, le
bailleur ne devant en aucun cas être
inquiété ni recherché à ce sujet.

Pour unique publication, Le Notaire.

11
-----

ASSICURAZIONE BALANINE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 2000 euros
Siège : Avenue Christophe Colomb

Résidence L’Alba
20260 Calvi (Corse)

510 602 741 RCS Bastia
----

Suivant un procès-verbal de décisions
extraordinaires de l’associé unique du
30 octobre 2010, il résulte que :
- L’associé unique statuant dans le
cadre des dispositions de l’article L.223-
42 du Code de Commerce, a décidé de
ne pas dissoudre la société.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de
Commerce de Bastia.

Pour avis,
Le représentant légal.

07
-----

SARL “Institut il & elle de beauté”
1er Case Nove 

20214 Calenzana
Siret : N°510 909 735 00013

-----
Faisant suite à la délibération de l’as-
semblée générale extraordinaire du 10
décembre 2010. La majorité des asso-
ciés a approuvé les comptes de liquida-
tion du 30 juin 2010, et prononcé la clô-
ture et la radiation au RCS de Bastia.

54
-----

S. C. P.  LENTALI
PIETRI - DUCOS 

Avocats au Barreau d'Ajaccio
Immeuble le Saint Jean - 20137 Porto-Vecchio

Tél : 04 95 70 45 70
----

TRANSFERT 
DE SIEGE SOCIAL

----
Aux termes d'un procès-verbal d'une
assemblée générale du 2 février 2011
de la société INSULAIRE DE RESTAU-
RATION LE BALADIN, Société à Res-
ponsabil i té Limitée au capital de
7622,45 euros, dont le siège social est à
PORTO VECCHIO 20137, immatriculée
au RCS d'AJACCIO sous le numéro :
402.092.753. Il a été décidé de procé-
der au transfert du siège social de
PORTO VECCHIO 20137, 13, rue du
Général LECLERC à : PORTO VEC-
CHIO 20137, Résidence SAKURA,
Pont de BALA, route de MURA-
TELLO, lieudit CORBA et de modifier
l'article 4 des statuts.

Email :

al@informateurcorse.com

74
-----

Société « SCI SERENA » 
Société en liquidation - Société civile immobilière 

Au capital de 5.000 euros 
Siège social : ZI de Tragone 

Lotissement Ascosa - 20620 Biguglia 
493 449 623 RC.S. Bastia

----
Aux termes du procès-verbal de délibé-
rations de l'assemblée générale extraor-
dinaire en date du 31 décembre 2010,
enregistré au Service des Impôts des
Entreprises de Bastia, le 1er mars 2011,
bordereau n° 2011/263, case n° 16, il
résulte que : L'assemblée générale a
décidé la dissolution anticipée de la
Société « SCI SERENA » à compter du
31 décembre 2010 et sa mise en liqui-
dation amiable. L'assemblée générale a
nommé comme Liquidateur à compter
du 31 décembre 2010, Monsieur Philippe
USCIATI - demeurant à (20167) Afa -
Valle Longa - Piscia Rossa, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir à
la clôture de celle-ci. Le siège de la liqui-
dation est fixé à (20620) Biguglia - ZI de
Tragone - Lotissement Ascosa, adresse
à laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés. Le dépôt des actes et pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Bastia.

Pour avis,
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AVIS DE MARCHE
----

SERVICES
----

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR :
NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT :

Collectivité Territoriale de Corse
22, cours Grandval- B.P. 215
à l'attention de M. le président du Conseil Exécutif
F-20187 Ajaccio Cedex 1
Tél. (+33) 04 95 51 64 64
E-mail : contact@corse.fr. Fax (+33) 04 95 51 66 21.

Adresse(s) internet :
Adresse générale du pouvoir adjudicateur : http://www.corse.fr.
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être
obtenues : Collectivité Territoriale de Corse 

Direction Juridique Service Commande Publique
22, cours Grandval - B.P. 215
F-20187 Ajaccio Cedex 1
E-mail : commande.publique@ct-corse.fr. URL : http://www.corse.fr.

Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémen-
taires (y compris des documents relatifs à un dialogue compétitif et un système
d'acquisition dynamique) peuvent être obtenus :
Point(s) de contact susmentionné(s).
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être
envoyées : Collectivité Territoriale de Corse 

Service courrier, 22, cours Grandval - B.P. 215
F-20187 Ajaccio Cedex 1. 
URL : http://www.corse.fr.

TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET ACTIVITÉ(S) PRINCIPALE(S) :
Collectivité territoriale.
Services généraux des administrations publiques.
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs :
non.

SECTION II : OBJET DU MARCHE :
Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur :
prestations juridiques de conseil, assistance et représentation en justice.
Type de marché et lieu d'exécution des travaux, de livraison de fournitures ou de
prestation de services :
Services.
Catégorie de service : n°21.
Lieu principal de prestation : région Corse.
Code NUTS FR83.
L'avis implique :
L'établissement d'un accord-cadre.
Informations sur l'accord-cadre :
Accord-cadre avec plusieurs opérateurs.
Description succincte du marché ou de l'achat/des achats :
les prestations comprennent notamment : les prestations de conseil oral, de conseil
écrit sous forme de note argumentée, la rédaction de projets d'actes juridiques (cour-
riers, contrats), élaboration de requêtes et/ou mémoires en défense, la représentation
en justice... Ces prestations concernent l'ensemble des compétences dévolues tradi-
tionnellement aux Régions mais également au regard du statut particulier de la Corse,
à des compétences transférées par les Lois de 1991 et 2002 : routes nationales, trans-
ports et gestion des infrastructures (ferroviaires, maritimes, aériennes). Sont exclues
du présent accord-cadre, les prestations d'assistance à Maîtrise d'ouvrage.
Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) :
79110000.
Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : Oui.
Division en lots :
Division en lots : Oui.
Il convient de soumettre des offres pour : un ou plusieurs lots.
Des variantes seront prises en considération : Non.
QUANTITÉ OU ÉTENDUE DU MARCHÉ
Quantité ou étendue globale :
Accord cadre soumis à l'article 30 du CMP sans minimum et sans maximum. 
A titre indicatif le montant prévisionnel de la dépense globale par an pour l'ensemble
des lots : 140.000 euro(s) (H.T.).
Options : Oui.
Description de ces options : l'accord cadre est passé pour une période de 12 mois à
compter de sa notification. Il est reconductible 3 fois par période de 12 mois pour une
durée maximale de 48 mois.
DURÉE DU MARCHÉ OU DÉLAI D'EXÉCUTION :
Durée en mois : 12 (à compter de la date d'attribution du contrat).
INFORMATIONS SUR LES LOTS :
LOT n°01
INTITULÉ : 
DESCRIPTION SUCCINCTE :
Droit des contrats publics  : passation et exécution des contrats nécessitant une
mise en concurrence (marchés publics, DSP ...) 
- Droit de la concurrence
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 79110000.
LOT n°02
INTITULÉ : 
DESCRIPTION SUCCINCTE :
Domanialité publique et privée : urbanisme, procédures d'expropriation, autorisation
de construire, acquisition et cession de biens hors procédure d'expropriation, baux non
soumis à concurrence, voirie et réseaux divers, baux soumis à concurrence
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 79110000.
LOT n°03
INTITULÉ : 
DESCRIPTION SUCCINCTE :
Ressources Humaines et statuts : Statut de la fonction publique, agents contrac-
tuels, agents des établissements publics, droit du travail.
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 79110000.
LOT n°04

INTITULÉ :
DESCRIPTION SUCCINCTE :
Intervention économique de la Collectivité Territoriale de Corse et subventions
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 79110000.
LOT n°05
INTITULÉ : 
DESCRIPTION SUCCINCTE :
Actions devant les juridictions pénales : il s'agit d'une mission de conseil et de
représentation en justice afin de défendre ou d'intenter toute action devant les juridic-
tions pénales
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 79110000.
LOT n°06
INTITULÉ : 
DESCRIPTION SUCCINCTE :
Représentation devant le Conseil d'Etat et la Cour de Cassation
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 79110000.
LOT n°7
INTITULÉ : 
DESCRIPTION SUCCINCTE :
Droit Public Général : Fonctionnement et mode de gestion des Services Publics, Sta-
tut particulier de la Corse et pouvoir d'adaptation, droit électoral.
CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS
PUBLICS) : 79110000.

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, 
ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE

Cautionnement et garanties exigés :
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux
textes qui les réglementent :
Virement bancaire (Mandat administratif). Délai de paiement : 30 jours. Une avance
est prévue (taux de 5,00%). Le marché sera financé par les crédits inscrits au Budget
de la CTC. Les prix sont fermes.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attri-
butaire du marché : Groupement solidaire.
L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières :
CONDITIONS DE PARTICIPATION :
Situation propre des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à l'inscrip-
tion au registre du commerce ou de la profession :
Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont
remplies : une lettre de candidature (modèle Dc1) disponible gratuitement sur le site
internet http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc1.rtf 
La déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement : (modèle Dc2 -
disponible à l'adresse suivante : 
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc2.rtf ) 
Si le candidat est en redressement judiciaire la copie du (ou des) jugement(s) pronon-
cé(s) à cet effet.
Capacité économique et financière :
Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont
remplies : la déclaration dûment datée et signée que le candidat a satisfait aux obliga-
tions fiscales et sociales (art 46 du Cmp). Il est toutefois recommandé aux entreprises
de fournir directement, au lieu de la déclaration sur l'honneur, les attestations sociales
et fiscales mentionnées à l'article 46 ou l'état annuel des certificats reçus (imprimé
Noti2) 
Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat :
Moyens en personnel et en matériel dont dispose le candidat 
Présentation du Chiffre d'affaire du cabinet sur les trois dernières années en distin-
guant particulièrement la part de chiffre d'affaire relative à l'objet du lot pour les trois
derniers exercices.
Capacité technique :
Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont
remplies : les références en prestations similaires: Présentation de la part de l'activité
du cabinet réservée à une clientèle de droit public et plus particulièrement à la réalisa-
tion de prestations relevant du lot considéré. Ces prestations seront prouvées par des
attestations établies éventuellement par les différents opérateurs économiques et dans
le respect des règles déontologiques.
Marchés réservés : Non.
CONDITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE SERVICES :
La prestation est réservée à une profession particulière : Oui.
Les prestations sont réservées à une profession particulière en vertu des dispositions
suivantes : Loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques.
Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications profes-
sionnelles des membres du personnel chargés de la prestation : Oui.

SECTION IV : PROCEDURE
Type de procédure : Ouverte.
Limites concernant le nombre d'opérateurs invités à soumissionner ou à participer :
Réduction du nombre d'opérateurs durant la négociation ou le dialogue :
CRITÈRES D'ATTRIBUTION :
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous : 
1. valeur technique appréciée sur la base d'une note méthodologique. Pondération : 70.
2. prix. Pondération : 30.
Une enchère électronique sera effectuée : Non.
RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF :
Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur : 10C0007.
Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché :
Conditions d'obtention du cahier des charges et des documents complémen-
taires ou du document descriptif :
Date limite de réception des offres ou des demandes de participation : 28 avril
2011 - 16:00.
Date d'envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats
sélectionnés :
Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation :
français.
Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son
offre :
Durée en jours : 180 (à compter de la date limite de réception des offres).
Modalités d'ouverture des offres :

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
IL S'AGIT D'UN MARCHÉ PÉRIODIQUE :

LE MARCHÉ S'INSCRIT DANS UN PROJET/PROGRAMME FINANCÉ PAR DES
FONDS COMMUNAUTAIRES : ...../.....
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AUTRES INFORMATIONS :
Modalités de retrait des documents : sous format papier à l'adresse indiquée ou sous
format électronique sur le site internet de la collectivité. Renseignements complémen-
taires : Accord cadre soumis à l'article 30 du CMP. La valeur technique de l'offre sera
appréciée au vu de la note méthodologique qui devra aborder pour chaque lot les
points suivants : "présentation du nombre d'avocats du cabinet dédié à la prestation et
disposant de la spécialisation en droit public et dans les matières relevant du lot,
accompagné du nom et du CV des intervenants" le nom de la personne référente qui
sera l'interlocuteur principal de la Collectivité Territoriale de Corse en vue du bon
déroulement des prestations confiées sur toute la durée du marché. " La méthodologie
retenue afin de satisfaire à l'exécution de la prestation et permettant de juger de la
valeur technique de l'offre". Les offres pour les marchés passés sur le fondement de
l'accord cadre seront jugées communément selon les critères de jugement suivants : 
1 - prix apprécié au regard du taux horaire et d'une évaluation des heures nécessaires
à la réalisation de la prestation 
2 - délais de réalisation 
Critères de sélection des candidatures : Capacités techniques : appréciées au
regard de la spécialisation du cabinet et de chacun des membres pour le lot considéré

et de la présentation des références en prestations similaires dans le respect des
règles déontologiques Capacités professionnelles : Date de création, ancienneté,
nombre d'avocats et de collaborateurs, date d'inscription au barreau et attestation
d'inscription au tableau de l'ordre Capacités financières au regard du chiffre d'affaire du
cabinet sur les trois dernières années en distinguant particulièrement la part de chiffre
d'affaire relative à l'objet du lot pour les trois derniers exercices .
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP : 9 mars 2011.
PROCÉDURES DE RECOURS :
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Bastia

Villa Montepiano - F-20407 Bastia Cedex1
Organe chargé des procédures de médiation :
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges, Bd Paul Peytral , F-
13282 Marseille
Introduction des recours :
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Collectivité Territoriale de Corse - Service de la commande
publique - 22 cours Grandval BP215 - F-20187 Ajaccio Cedex 1
DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS : 9 mars 2011.
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-----

PREFECTURE DE LA HAUTE-CORSE 
----

REPUBLIQUE FRANCAISE
----

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES  TERRITOIRES ET DE LA MER

----

DÉLÉGATION À LA MER ET AU LITTORAL
----

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
----

2ème insertion,
Le Préfet de la Haute-Corse informe le public qu'en exécution de son arrêté
n°2011028-0008 en date du 28 janvier 2011, il sera procédé, sur la commune de Luc-
ciana, au lieu-dit « Pineto », à une enquête publique conjointe relative à la modifica-
tion du titre d'occupation du domaine public maritime par les installations de dépotage
et de transfert des hydrocarbures (zone de mouillage et canalisations) pour l'alimen-
tation de l'actuelle centrale électrique EDF de Casamozza et préalable à l'octroi d'une
concession des dépendances du domaine public maritime en dehors des ports.
Les pièces du dossier, ainsi que le registre d'enquête, seront déposés à la mairie de
Lucciana du Lundi 7 mars 2011 au jeudi 7 avril 2011, soit pendant un (1) mois ou
trente (30) jours consécutifs.
La réception du public s'effectuera à la mairie de Lucciana - résidence A Canonica -
Route de l'aéroport - 20290 Lucciana, du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H où et de
13 H 30 à 17 H 00.
Toutes observations pourront être consignées au registre d'enquête mis à la disposi-
tion du public ou adressées par écrit au maire de Lucciana ou au commissaire enquê-
teur qui les joindront au registre.
Monsieur Didier Routa-Villanova, demeurant « Fornoli » - 20290 Ortiporio, désigné
comme Commissaire Enquêteur, se tiendra à la disposition du public à la mairie de
Lucciana sise à l'adresse précitée les :

• lundi 7 mars 2011 de 14h00 à 17h00
• jeudi 17 mars 2011 de 14h00 à 17h00
• lundi 28 mars 2011 de 14h00 à 17h00
• jeudi 7 avril 2011 de 14h00 à 17h00.

Il sera supplée par Madame Sandra Gatti, désignée commissaire enquêteur sup-
pléante en cas d'empêchement du titulaire.
A l'expiration de l'enquête publique, les conclusions motivées, le rapport et le dossier
d'enquête seront transmis par le commissaire enquêteur, dans le délai d'un (1) mois à
Monsieur le directeur départemental des Territoires et de la Mer - délégation à la Mer
et au Littoral. Copies du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront
adressées à Monsieur le Président du tribunal administratif de Bastia.
Copies du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront déposées à
la mairie de Lucciana ainsi qu'à la direction départementale des Territoires et de la
Mer - délégation à la Mer et Littoral - Unité Gestion du Domaine Public Maritime - 8
bd Benoite Danesi - 20411 Bastia cedex 9 où toute personne physique ou morale
intéressée pourra en demander communication pendant un (1) an à compter de la
date de clôture de l'enquête publique.

P/le Préfet et par délégation 
P/le directeur départemental des Territoires et de la Mer
le délégué à la Mer et au Littoral. Dominique DUBOIS.

27
-----

COMMUNE DE BASTIA
-----

MISE A L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU PROJET DE MODIFICATION 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME
----

1ère insertion,
Par arrêté en date du 4 mars 2011, le Maire de Bastia a prescrit la mise à l’enquête
publique du projet de modification du Plan Local d’Urbanisme relatif à des points du
règlement et à la modification d’emplacements réservés.
L’enquête publique se déroulera du 4 avril 2011 au 6 mai 2011 : Le dossier de projet
de plan local d’urbanisme modifié ainsi qu’un registre d’enquête sont à la disposition
du public pendant cette période en Mairie de Bastia, Rond-Point Guidicelli ; Locaux
de la Direction Générale des Services Techniques.
Le Commissaire-Enquêteur désigné, Monsieur Gilbert CHIARELLI, recevra en Mairie,
3ème étage - Bureaux de la DGST, les lundi 4 avril de 14h à 17h, mercredi 20 avril de
14h à 17h et vendredi 6 mai de 14h à 17h.

02
-----

PREFECTURE DE LA HAUTE-CORSE
----

REPUBLIQUE FRANCAISE
----

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

----

DÉLÉGATION À LA MER ET AU LITTORAL
----

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
----

2ème insertion,
Le Préfet de la Haute-Corse informe le public qu'en exécution de son arrêté
n°2011028-0009 en date du 28 janvier 2011, il sera procédé, sur la commune de Luc-
ciana, au lieu-dit « Pineto », à une enquête publique conjointe relative à la modifica-
tion du titre d'occupation du domaine public maritime par les installations de dépotage
et de transfert des hydrocarbures (zone de mouillage et canalisations) pour l'alimen-
tation du dépôt pétrolier de la Marana et préalable à l'octroi d'une concession des
dépendances du domaine public maritime en dehors des ports.
Les pièces du dossier, ainsi que le registre d'enquête, seront déposés à la mairie de
Lucciana du Lundi 7 mars 2011 au jeudi 7 avril 2011, soit pendant un (1) mois ou
trente (30) jours consécutifs.
La réception du public s'effectuera à la mairie de Lucciana résidence A Canonica -
Route de l'aéroport - 20290 Lucciana, du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H 00 et de
13 H 30 à 17 H 00.
Toutes observations pourront être consignées au registre d'enquête mis à la disposi-
tion du public ou adressées par écrit au maire de Lucciana ou au commissaire enquê-
teur qui les joindront au registre.
Monsieur Didier Routa-Villanova, demeurant « Fornoli » - 20290 Ortiporio, désigné
comme Commissaire Enquêteur, se tiendra à la disposition du public à la mairie de
Lucciana sise à l'adresse précitée les :

• lundi 7 mars 2011 de 14h00 à 17h00
• jeudi 17 mars 2011 de 14h00 à 17h00
• lundi 28 mars 2011 de 14h00 à 17h00
• jeudi 7 avril 2011 de 14h00 à 17h00

Il sera supplée par Madame Sandra Gatti, désignée commissaire enquêteur sup-
pléante, en cas d'empêchement du titulaire.
A l'expiration de l'enquête publique, les conclusions motivées, le rapport et le dossier
d'enquête seront transmis par le commissaire enquêteur, dans le délai d'un (1) mois à
Monsieur le directeur départemental des Territoires et de la Mer - délégation à la Mer
et au Littoral. Copies du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront
adressées à Monsieur le Président du tribunal administratif de Bastia.
Copies du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront déposées à
la mairie de Lucciana ainsi qu'à la direction départementale des Territoires et de la
Mer - délégation à la Mer et Littoral - Unité Gestion du Domaine Public Maritime - 8
bd Benoîte Danesi - 20411 Bastia cedex 9 où toute personne physique ou morale
intéressée pourra en demander communication pendant un (1) an à compter de la
date de clôture de l'enquête publique.

P/le Préfet et par délégation 
P/le directeur départemental des Territoires et de la Mer
le délégué à la Mer et au Littoral. Dominique DUBOIS.

03
-----

COMMUNE  D'OLMETA DI CAPOCORSO
----

AVIS D'APPEL PUBLIC  
A CONCURRENCE

----
Collectivité passant le marché : MAIRIE D'OLMETA DI CAPOCORSO
Hameau de Piazze - 20217 OLMETA DI CAPOCORSO - Tél/Fax : 04.95.37.82.46  -
e-mail : olmeta.capocorso@wanadoo.fr
Mode de passation : Procédure adaptée (art. 28 CMP).
Objet du marché : Réhabilitation d'un appartement communal

Lot 1 : maçonnerie : revêtement de sol - cloisons - peintures - menuiseries 
Lot 2 : électricité
Lot 3 : plomberie - sanitaire

Critères d'attribution : prix, délais d'exécution et qualité de l'offre
Date limite de réception de l'offre : 04 avril 2011
Date d'envoi du présent  avis à la publication : 03 mars 2011

Le Maire, Mireille BONCOMPAGNI
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Maître Yves LEANDRI officier public 
notaire associé membre de la 
Société Civile Professionnelle 

“Yv es  LEANDRI et Jacques
BRONZINI de CARAFFA”

notaires associés titulaire d'un Office Notarial
dont le siège social est à Bastia 

(Haute Corse ) 1, rue Luigi Giafferi soussigné,
----

Suivant acte reçu par Maître Yves
LEANDRI, notaire à Bastia, le
01/03/2011, enregistré au Service des
Impôts de Bastia, le 04/03/2011, borde-
reau 2011/280, case n°1, contenant :
CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Par :
Monsieur Ours, Ange, Pierre GRIMAL-
DI, Entrepreneur, et Madame Marie,
Josée COLOMBANI, retraitée, son
épouse, demeurant ensemble à LA
PORTA (20237).
Au profit de :
La société dénommée SOCIETE D'EX-
PLOITATION DES ETABLISSEMENTS
GRIMALDI OURS TRAVAUX D'AME-
NAGEMENTS URBAINS ET RURAUX,
société à responsabilité limitée, au capi-
tal de 106.714,31 euros, dont le siège
social est à La Porta (20237), France,
La Porta, identifiée sous le numéro
SIREN 351 853 916 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de la ville de Bastia.
DESIGNATION :
La branche d'activité Travaux publics
Agricoles d'une Entreprise de Travaux
Publics Industriels et Agricoles, pour
laquelle le CEDANT est immatriculé au
Registre du Commerce et des Sociétés
de Bastia sous le numéro A 305 904
559, numéro de gestion : 76 A 137,
exploitée à La Porta (20237).
EXPLOITE : Dans une maison d'habita-
tion sise sur le territoire de la commune
de La Porta (Haute-Corse) et cadastrée
Section B n°718 pour une contenance
au sol de 13a 27ca,
Moyennant le prix de : TREIZE MILLE
EUROS (13.000,00 EUR.)
Entrée en jouissance à compter du 1er
mars 2011.
Les oppositions seront reçues à l'Etude
de Maître Yves LEANDRI, où domicile a
été élu à cet effet, dans les dix jours sui-
vant la dernière en date de la présente
insertion et de la publication au Bulletin
officiel des annonces civiles et commer-
ciales (BODACC).

Pour unique insertion.
Le notaire.

78
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Suivant acte sous seings privés en date
à Porticcio (Grosseto Prugna) du 1er
mars 2011, enregistré à Ajaccio, SIE le
04 mars 2011, bordereau 2011/157,
case n° 6, il a été constitué la société ci-
après :
Dénomination sociale : “ RIVE SUD
TRANSPORTS “
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Siège social : Villa U Faïu 649 Portic-
cio 20166 (Grosseto Prugna),
Objet social :
La société a pour objet tant en France
qu'à l'étranger :
- Transport Public Routier de Marchan-
dises, 
- Location de véhicules industriels avec
conducteurs pour le transport de mar-
chandises,
- Location de tout matériel,
- Toutes opérations de nature à favori-
ser le développement du patrimoine
social.
Durée : 99 années à compter de l'im-
matriculation au Registre du Commerce
et des Sociétés d'Ajaccio
Apports en numéraire : Apports d'un
montant de Vingt Quatre Mille 24.000
euros en numéraire.
Capital social : Vingt Quatre Mille
24.000 euros divisé en deux cent qua-
rante (240) parts sociales de Cent 100
euros chacune.
Gérance : Madame Françoise Andrée
SANTI demeurant Villa U Faïu 649 Por-
ticcio 20166 (Grosseto Prugna), dési-
gnée aux termes des statuts pour une
durée indéterminée.
Immatriculation : Au Registre du Com-
merce et des Sociétés. La Société sera
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés d'Ajaccio

Pour avis,
La gérante

82
-----

EXTRAIT DES MINUTES DU
GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AJACCIO

----
Chef-Lieu de la Région Corse 

et du Département de la Corse du Sud
----

Par jugement en date du 17/01/2011, le
Tribunal de Commerce d’Ajaccio a pro-
noncé : Ouverture d’une procédure de
redressement judiciaire avec adminis-
trateur - L631-7.
de : Corsica Trucks

Zac de la Caldaniccia 
20167 Sarrola-Carcopino

Enseigne : Trucks Location
RCS Ajaccio : B 482 904 190 - 2005 B
233
RCS Bastia : B 482 904 190 2007 B
363 
Adresse : Lotissement Saint Sauveur -
20290 Borgo
Activité : L’achat, la vente, l’importa-
tion et l’exportation, la représentation,
la distribution sous toutes ses formes
de tout matériel de transport à usage
de tous types et de toutes natures, de
personnes ou de marchandises et
notamment de véhicules automobiles,
de camions, de tous poids et dimen-
sions, autobus, moteurs, carrosserie
sous ensemble, pièces détachées et
accessoires ainsi que tout matériel,
produits articles ou dérivés similaires.
Date de cessation des paiements :
22/11/2010
Juge commissaire : 
Paul Scaglia
Juge commissaire suppléant : 
Pierre Simongiovanni
Mandataire judiciaire : 
Celeri Jean-Pierre - 22, Cours Napo-
léon - 20000 Ajaccio
Administrateur judiciaire : 
Me Barronie Gilles - 14, rue du Viaduc -
94130 Nogent sur Marne.

Ajaccio le 18/01/2011
Le Greffier.

05
-----

TORRE PATRIMOINE
Société Civile 

Au capital de 15.301.748 euros
Siège social : Résidence Premier Consul, 

Bâtiment B, Candia - 20090 Ajaccio
480 945 260 RCS Ajaccio

----
Par Assemblée Générale Extraordinaire
du 18 janvier 2011, le capital social a
été augmenté de 5.325.387 euros par
voie d'apport en nature, pour être porté
à 20.627.135 euros ; avec effet au 4
février 2011.

Pour avis,
La Gérance.

85
-----

OFFICE NOTARIAL
SCP MAMELLI

Résidence Santa Catalina 
Saint-Florent (Haute Corse) 

Tél : 04.95.37.06.00 / Fax : 04.95.37.05.58
----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux tenues d'un acte reçu par Maître
Sophie MAMELLI, Officier Public, notaire
à SAINT FLORENT, le 9 mars 2011,
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes a été constituée :
Dénomination sociale : "SARL
CAMPO GALLO"
Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée
Objet : "la fabrication, la commercialisa-
tion, la distribution, le stockage de vins,
spiritueux et huile d'olives, et de tous
autres produits accessoires, en particu-
lier issus de sa production ou de sa
commercialisation, la promotion de ces
produits par tous moyens y compris par
la création de marques..."
Siège social : PATRIMONIO (20253),
Morta Majo - BP 05
Durée : 50 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.
Apports en numéraire : 1.000,00 euro
Capital social : 1000 euro divisé en
100 parts de 10,00 euro chacune,
numérotées de 1 à 100.
Gérant : Monsieur Franck SANTINI,
demeurant à PATRIMONIO (20253),
Puccinasca.
Modalités des cessions de parts
sociales : soumises à agrément sauf
entre associés.
La société sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
tenu par le greffe du Tribunal de com-
merce de Bastia.

Pour avis et mention. Le notaire

77
-----

SCI VILLAS SANTA LUCIA 
Société civile en liquidation 
Au capital de 1000 euros 

Siège social Résidence LES ALBIZZIAS 
Avenue Général de Boissoudy 

Quartier La Poretta - 20137 Porto-Vecchio
RCS Ajaccio 491 325 098

----
L'Assemblée Générale Ordinaire du 31
janvier 2011 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé Monsieur
Sébastiano RUSSO de son mandat de
liquidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la cloture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée. Les comptes de liquidation
seront déposés au greffe du Tribunal de
commerce de Ajaccio.

70
-----

AVIS DE CONSTITUTION 
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 15 novembre 2010 à Casa-
mozza, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : 
Dénomination : CASABAT
Forme :  Société à Responsabilité Limitée
Siège social : C/O EURL TROJANI
André - Centre Commercial Luccisano -
20290 LUCCIANA
Objet  : La Société à pour objet, en
France et dans tous pays : Tous travaux
de Bâtiment et de génie civil :
- Gros œuvre, maçonnerie, peinture,
pose de cloisons, de carrelage, de revê-
tement de murs de sols et de façades
Capital social : 500 euros
Durée : 99 ans
Gérance : M ORLANDI Olivier, Louis,
Charles demeurant Immeuble San
Anghjulu - 20215 VENZOLASCA
Immatriculation : RCS de Bastia

Pour avis,

57
-----

SARL MEGAWATT
Au capital de 7622,45 euros
Siège social : Ville di Paraso

20226 Belgodère
Siret : 417 500 907 00015

----

CHANGEMENT DE GERANTE
----

L'assemblée générale extraordinaire du
2 janvier 2011 a approuvé la démission
de Madame PULIDO JOCELYNE,
épouse AGATI J-JACQUES et ce pour
raisons personnelles au 31 décembre
2010.
L'assemblée générale du 2 janvier
2011 a approuvé la nomination de
Monsieur AGATI REGIS, né le
9/07/1977 à TOULON en qualité de
nouveau gérant de la SARL MEGA-
WATT et ce à compter du 1er janvier
2011.
Mention sera faite au RCS de Bastia.

25
-----

SCI JAGAT NIWAS
Au capital de 1000 euros
Résidence Fiori di Mare

20200 Ville di Pietrabugno
----

Aux termes d’un acte sous seing privé,
il a été constitué une société :
Dénomination : SCI JAGAT NIWAS
Siège : Résidence Fiori di Mare, 20200
Ville di Pietrabugno
Capital : 1000 euros
Objet : Acquisition, gestion et administra-
tion de tous biens immobiliers et plus
spécialement l’opération suivante : 
Résidence Fiori di Mare - 20200 Ville di
Pietrabugno
Durée : 99 ans
Gérance : Dimitri Vincent, demeurant
Résidence Fiori di Mare - 20200 Ville di
Pietrabugno
Immatriculation : Au RCS Bastia

76
-----

SCI VILLAS SANTA LUCIA 
Société civile au capital de 1000 euros 

Siège social : Résidence LES ALBIZZIAS
Avenue Général de Boissoudy 

Quartier La Poretta - 20137 Porto-Vecchio
RCS Ajaccio 491 325 098

----
L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 31 janvier 2011 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Sébastiano RUSSO, demeurant
Résidence LES ALBIZZIAS - Avenue
Général de Boissoudy - Quartier La
Poretta - 20137 Porto-Vecchio, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus pour procéder
aux opérations de liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé Rési-
dence LES ALBIZZIAS - Avenue Géné-
ral de Boissoudy - Quartier La Poretta -
20137 Porto-Vecchio. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés. Les actes et pièces relatifs
à la liquidation seront déposés au Greffe
du Tribunal de commerce de Ajaccio.

Pour avis,

13
-----

Par AGE du 1er janvier 2011, les asso-
ciés de la Société SARL FASHION
BOUTIQUE, SARL au capital de 2000
euros, dont le siège social est Lucciana
(20290), Rond-Point de Lucciana (492
041 181 RCS Bastia), ont nommé Mme
Isabelle Tamburini, demeurant à Luccia-
na (20290), Résidence Longchamps,
Bât. B, en qualité de nouveau gérant en
remplacement de M. Ange Tamburini,
démissionnaire.

06
-----

Aux termes d’une assemblée générale
du 31 décembre 2010 les actionnaires
de la Société “SOCIETE DES VINS DE
FIGARI”, Société anonyme au capital
de 182938,82 euros, dont le siège
social est situé Hameau Poggiale, Figari
(Corse du Sud), immatriculée au RCS
d’Ajaccio, sous le numéro B 046 620 159
se sont réunis en assemblée générale
extraordinaire et ont décidé de transférer
le siège social de la Société de Hameau
Poggiale-Figari (Corse du Sud), à Nîmes
30000, 5, Place de l’Oratoire à compter
de ce jour, et de modifier en conséquen-
ce l’article 4 des statuts. Ils ont égale-
ment décidé de la prolongation excep-
tionnelle de la date de clôture de
l’exercice en cours au 30/09/2011.

Tel : 04 95 32 04 40 INFORMATEUR CORSE NOUVELLE
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AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

----
OFFICE D'EQUIPEMENT HYDRAULIQUE DE CORSE

M. le Directeur
Avenue Paul Giacobbi
BP 678
20601 BASTIA - Cedex
Tél : 04 95 30 93 93

L'avis implique un marché public
Objet : Opérations de maintenance corrective sur des centrales oléo hydrauliques
équipant les stations de pompage de Haute Corse et Corse du Sud
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Marché unique , à bons de commande
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énon-
cés avec leur pondération
60 % : Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique
40 % : Prix
Remise des offres : 31/03/11 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 09/03/2011
Retrouvez cet avis intégral, l'accès au dossier sur www.oehc.fr

83
-----

AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

----
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :
Correspondant : M. le Président du Conseil Exécutif

Collectivité Territoriale de Corse 
22 Cours Grandval BP 215 
F-20187 AJACCIO CEDEX
Tél: 0495516464. Fax: 0495516621. 
Courriel: commande.publique@ct-corse.fr. 
Adresse internet: http://www.corse.fr

Type d'organisme : Région.
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs : Non. 
Objet du marché :
Fourniture de prestations de services par une agence de voyage pour les besoins de la
CTC
Type de service : 20. Services annexes et auxiliaires des transports.
Classification CPV : 
Objet principal : 63500000. 
Lieu d'exécution : AJACCIO. 
Code NUTS FR83. 
L'avis implique :
L'établissement d'un accord-cadre.
Informations sur l'accord-cadre :
Un seul opérateur.
Caractéristiques principales :
Fourniture de prestations de services par une agence de voyage pour les besoins de la
CTC. les prestations de services susceptibles d'être fournies par une agence de
voyages à l'occasion de déplacements des élus de la Collectivité Territoriale de Corse,
des membres du Conseil Economique, Social et Culturel de Corse, ainsi que du per-
sonnel territorial et des personnalités invitées, à savoir : la fourniture de titres de trans-
port (avion, bateau, train), réservation d'hôtels en France et à l'étranger, réservation de
véhicules de location, réservation de taxi, etc
Options : Non. 
Des variantes seront-elles prises en compte : Non. 
Prestations divisées en lots : Non.
Durée du marché ou délai d'exécution :
Durée en mois : 4 (à compter de la notification du marché). 
Date prévisionnelle de début des prestations : 01-04-2011
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux
textes qui les réglementent :
Virement bancaire (Mandat administratif). Délai de paiement : 30 jours. Aucune avance
n'est prévue. Le marché sera financé par les crédits inscrits au Budget de la CTC.
Forme du prix ferme
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attri-
butaire du marché :
Groupement solidaire
Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la candidature : Français. 
Unité monétaire utilisée : l'euro. 
Conditions de participation :
Critères de sélection des candidatures :
Capacités professionnelles Capacités techniques Capacités financières.
Capacité technique :
Les agents de voyage devront présenter soit une licence délivrée par le Préfet soit une
immatriculation auprès du registre géré par Atout France, agence de développement
touristique de la France conformément à la loi n°2009-888 du 22 juillet 2009 soit pré-
senter des références équivalentes.
Marchés réservés : Non. 
Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications profes-
sionnelles des membres du personnel chargé de la prestation : Non. 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

=== Candidature ===
Une lettre de candidature (modèle DC1) disponible gratuitement sur le site internet
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc1.rtf
La déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement : (modèle DC2 -
disponible à l'adresse suivante : 
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc2.rtf )
Si le candidat est en redressement judiciaire la copie du (ou des) jugement(s) pronon-
cé(s) à cet effet
La déclaration dûment datée et signée que le candidat a satisfait aux obligations fis-
cales et sociales (art 46 du CMP). Il est toutefois recommandé aux entreprises de four-
nir directement, au lieu de la déclaration sur l'honneur, les attestations sociales et fis-
cales mentionnées à l'article 46 ou l'état annuel des certificats reçus (imprimé NOTI2)
Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat
Moyens en personnel et en matériel dont dispose le candidat
Références de prestations analogues sur les trois dernières années, en précisant le
chiffre d'affaire correspondant, exécutés en propre ou en participation par le prestataire,
et certifiés par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre
Candidats :
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.

Valeur technique (60 %)
Prix (40 %)

Une enchère électronique sera effectuée : Non.
Type de procédure :
Procédure adaptée. 
Date limite de réception des offres : 25-03-2011 (16:00) 
Délai de validité des offres :
Durée en jours : 180 (à compter de la date limite de réception des offres). 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité
adjudicatrice : 11S0075.
Renseignements complémentaires :
Renseignements complémentaires : Le marché est un marché à bons de commande
avec un minimum à 15.000 euro(s) HT et un maximum à 50.000 euro(s) HT. Le critère
" Prix " sera apprécié au regard du taux de remise totale que le candidat est en mesure
de proposer sur les prestations décrites au CCP (frais de service, transport, hôtellerie
…) Le critère " Valeur technique " sera apprécié au regard des moyens humains
(nombre, qualification), des matériels mobilisés par le candidat pour l'exécution du
marché et des modalités de traitement des commandes (réservations, modifications et
annulations de prestations) passées par le pouvoir adjudicateur
Date d'envoi du présent avis à la publication : 10-03-2011
Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation
doivent être envoyés : Collectivité Territoriale de Corse 

Service Courrier 22 Cours Grandval BP 215 
F-20187 Ajaccio Cedex 1. 
Adresse internet: http://www.corse.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent
être obtenus : Collectivité Territoriale de Corse 

Direction des Ressources Humaines 
22 Cours Grandval BP 215
F-20187 Ajaccio Cedex 1. 
Tél: 0495516401. Fax: 0495516449. 
Courriel: commande.publique@ct-corse.fr

Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Bastia, Villa Montepiano , F-20407 Bastia Cedex1
Organe chargé des procédures de médiation :
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges, Bd Paul Peytral , F-
13282 Marseille
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Collectivité Territoriale de Corse, Direction Juridique et
Commande Publique 22 Cours Grandval BP 215 , F-20187 Ajaccio Cedex 1
Eléments de facturation : 
Numéro de bon de commande d'insertion au BOAMP : 11S0075
de Corse Direction des Ressources Humaines 22 cours Grandval BP 215  , F-20187
Ajaccio Cedex 1 
Classification des produits : 
Services auxiliaires des transports. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA COSTA VERDE

2 0 2 3 0  SAN NICOLAO
----

AVIS D'ATTRIBUTION
---

DENOMINATION ADRESSE ET NUMERO DE TELEPHONE DE LA COLLECTIVITE
QUI PASSE LE MARCHE :

Communauté de Communes de la Costa Verde 
20230 San Nicolao
Tél : 04.95.38.47.39 - Fax : 04.95.38.47.41

OBJET DU MARCHE :
Maîtrise d'oeuvre - Aménagement des chapelles et églises - exercice 2011.
MODE DE PASSATION DU MARCHE :
Le présent marché est passé sous la forme adaptée, il est soumis aux dispositions
des articles 28 et suivants, du CMP.
ATTRIBUTION DU MARCHE :
Le marché a été attribué :
Filippi & Architectes Associés pur un montant de 43.065.00 euros HT
DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION CHARGEE DE SON
INSERTION : 28 février 2011

Le Président, François BERLINGHI

Fax : 04 95 32 02 38 INFORMATEUR CORSE NOUVELLE

Email : al@informateurcorse.com
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CAISSE DE CREDIT MUTUEL DE BASTIA
Société Coopérative à capital variable et à Responsabilité statutairement Limitée

Siège : 31, Boulevard Paoli - 20200 Bastia
Immatriculée au RCS Bastia : N°D 330 839 275

----

AVIS DE CONVOCATION
----

Mesdames et Messieurs les sociétaires sont convoqués le :
* Lundi 04 avril 2011 à 18h30
Hôtel OSTELLA - Avenue Sampiero Corso - 20600 Bastia

En Assemblée Générale Ordinaire à effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration
2. Rapport du Conseil de Surveillance et certification des comptes
3. Approbation de ces rapports et des comptes annuels
4. Quitus à donner aux Administrateurs
5. Affectation des résultats
6. Constatation de la variation du capital
7. Election des membres du Conseil d’Administration
8. Election des membres du Conseil de Surveillance

Le Conseil d’Administration,

84
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA COSTA VERDE

2 0 2 3 0  San Ni co l ao
----

AMENAGEMENT DU COURT D'ENTRAINEMENT 
ET DU COURT PRINCIPAL DU TERRAIN DE PELOTE

BASQUE
----

AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

----
DENOMINATION ADRESSE ET NUMERO DE TELEPHONE DE LA COLLECTIVITE
QUI PASSE LE MARCHE :

Communauté de Communes de la Costa Verde 
Maison du développement 
20230 San Nicolao
Tél : 04.95.38.47.39 - Fax : 04.9 5.38.47.41 

TYPE D'ACHETEUR : Etablissement public de coopération intercommunale.
Correspondant : Mme ORSINI Danielle - administration générale - service marchés
publics. 
OBJET DU MARCHE : Aménagement du court d'entraînement et du court principal
du terrain de pelote basque (commune de Santa Maria Poggio).
CARACTERISTIQUES :
Court principal et fronton de pelote basque :

• Réalisation d'un caniveau préfabriqué
• Préparation des surfaces à traiter
• Rabotage partiel des revêtements existants
• Mise en place d'une membrane anti-fissures
• Réalisation d'un revêtement définitif
• Marquage au sol et peinture
• Préparation du fronton de pelote basque
• Peinture du fronton et du marquage en élévation.

Court et fronton d'entraînement :
• Préparation des surfaces à traiter
• Peinture sur fronton et du marquage en élévation.
• Peinture de l'aire de jeu d'entraînement

CONDITION DU MARCHE :
Le présent marché est passé sous la forme de la procédure adaptée article 28 du
CMP. Le délai de validité des offres est fixé à quatre vingt dix jours (90) à compter de
la date limite de remise des offres. 
Le délai de production des pièces fiscales et sociales prévu à l'article 46 du CMP en
cas d'attribution du marché est de cinq jours (5). 
PRESENTATION DES CANDIDATURES : En application des articles 43, 44, 45 et 46
du CMP les candidats et leurs sous traitants auront à produire un dossier de candida-
ture complet daté et signé par eux.
- acte d'engagement - DC1 - DC2
CRITERES DE CHOIX ET CLASSEMENT :
Le classement des candidats se fera selon les critères suivants 

1. Délai 60% 
2. Prix 40%

LANGUE ET MONNAIE UTILISEE :
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi
que les documents de présentation associés, l'unité monétaire utilisée est : l'euro
DELAIS D'INTRODUCTION DES RECOURS : Selon les dispositions du Code de
Justice Administrative
En application de l'article L551-1. relatif au référé précontractuel, l'introduction du
recours peut se faire jusqu'à la signature du marché.
Selon les dispositions des articles L551-12 à L551-23, relatives au référé contractuel.
Un recours direct contre le contrat prévu, à l'article R551-7 peut-être formé dans un
délai de 30 jours suivant la publication de l'avis d'attribution du marché en vertu de
l'article R421-1, un recours est possible dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la publication de la décision de rejet.
Tribunal de Grande Instance de Bastia - Benoîte Danesi - 20200 Bastia.
DATE DE REMISE DES OFFRES : Le 30 mars 2011 à 11 heures.
DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION CHARGEE DE SON
INSERTION : 10 MARS 2011

Le Président, François BERLINGHI.
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COMMUNE DE LUMIO 
---- 

AVIS D’APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE 

----

Procédure adaptée (Art.28 du CMP) 
---- 

TRAVAUX 
---- 

1) Organisme qui passe le marché : 
MAIRIE DE LUMIO - 20 260 LUMIO 

2) Objet du marché : TRAVAUX DE MISE EN SECURITE ET REVETEMENT DU
CHEMIN GRANI GROSSO 
3) Caractéristiques principales : 

Création d’un fossé roulable (140 ml) ; 
Pose de canalisations d’évacuation d’eaux pluviales et de regards ; 
Reprofilage de la chaussée existante (1830 m2) ; 
Revêtement de la chaussée en enrobé (1830 m2) 

Les variantes sont autorisées.  
4) Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures : 
- Capacités professionnelles, techniques et financières. 
- Les candidatures qui sont recevables en application des articles 43 et 44 du CMP. 
- Les candidatures qui sont accompagnées : 
- De la lettre de candidature (DC1). 
- De la déclaration du candidat (DC2). 
- Des pièces mentionnées aux articles 44 et 45 du CMP. 
- Liste de références de travaux analogues exécutés ou en cours durant les 5 
dernières années (sauf entreprise de création récente). 
5) Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous : 

* 40 % : Prix des prestations 
* 40 % : Valeur technique de l’offre 
* 20 % : Délais d’exécution 

6) Adresse à laquelle le DCE peut être obtenu : 
Par téléchargement gratuit sur le profil d’acheteur : http://www.klekoon.com 
7) Procédure : 
Procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics). 
8) Conditions de délai : 
Les offres devront parvenir à la mairie, avant le vendredi 1er avril 2011 à 12h00. 
9) Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal Administratif de Bastia 
Villa Montepiano 
20407 BASTIA Cedex 
Tél : 04 95 32 88 66 - Fax : 04 95 32 38 55 

Courriel : greffe.ta.bastia-bastia@juradm.fr - http://bastia.tribunal-administratif.fr 
10) Date d’envoi de l’avis à la publication : Le 09/03/2011. 

ABONNEZ-VOUS
---- 

A “L’INFORMATEUR 
CORSE NOUVELLE”

----

6 MOIS = 32 euros
1 AN = 42 euros Abonnez-vous

Abonnez-vous

Abonnez-vous
Abonnez-vous

L’Informateur Corse Nouvelle
peut se charger de vos insertions légales dans tous 

les départements de France....

Consultez-nous !
Téléphone : 04 95 32 04 40

Téléphone : 04 95 32 89 92
(Ligne directe Annonce légale)

Télécopie : 04 95 32 02 38

Courriel : al@informateurcorse.com
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AVIS DE MARCHE
----

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :
Correspondant : M. le Président du Conseil Exécutif

Collectivité Territoriale de Corse 
22 Cours Grandval BP 215
F-20187 AJACCIO CEDEX. 
Tél : 0495516464 - Fax : 0495516621. 
Courriel: commande.publique@ct-corse.fr. 
Adresse internet: http://www.corse.fr

Type d'organisme : Région.
Objet du marché : Prestations débroussaillage sur les sites archéologiques
d'Aléria et Cauria (Sartène)
Lieu d'exécution : Lot 01 : ALERIA - Lot 02 : ALERIA - Lot 03 : SARTENE. 
Caractéristiques principales :
Prestations débroussaillage sur les sites archéologiques d'Aléria et Cauria (Sartène)
Prestations divisées en lots :
Oui.
Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots.
Durée du marché ou délai d'exécution :
Durée en mois : 1 (à compter de la notification du marché). 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux
textes qui les réglementent :
Virement bancaire (Mandat administratif). 
Délai de paiement : 30 jours. Aucune avance n'est prévue. Le marché sera financé
par les crédits inscrits au Budget de la CTC
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attri-
butaire du marché :
Pas de forme imposée
Unité monétaire utilisée :
L'euro. 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
=== Candidature ===
Une lettre de candidature (modèle DC1) disponible gratuitement sur le site internet
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc1.rtf ;
La déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement : (modèle DC2 -
disponible à l'adresse suivante : 
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc2.rtf ) ;
Si le candidat est en redressement judiciaire la copie du (ou des) jugement(s) pronon-
cé(s) à cet effet ;
La déclaration dûment datée et signée que le candidat a satisfait aux obligations fis-
cales et sociales (art 46 du CMP). Il est toutefois recommandé aux entreprises de four-
nir directement, au lieu de la déclaration sur l'honneur, les attestations sociales et fis-
cales mentionnées à l'article 46 ou l'état annuel des certificats reçus (imprimé NOTI2) ;
Documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat ;
Moyens en personnel et en matériel dont dispose le candidat ;
Références de prestations analogues sur les trois dernières années, en précisant le
chiffre d'affaire correspondant, exécutés en propre ou en participation par le prestataire,
et certifiés par le maître d'ouvrage ou le maître d'oeuvre.
Critères d'attribution :

Valeur technique
Prix

Type de procédure :

Procédure adaptée. 
Date limite de réception des offres :
30-03-2011 (16:00) 
Délai de validité des offres :
Durée en jours : 180 (à compter de la date limite de réception des offres). 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité
adjudicatrice : 11S0076
Renseignements complémentaires :
Modalités de retrait des documents : sous format papier à l'adresse indiquée ou
sous format électronique sur le site internet de la collectivité. 
Renseignements complémentaires : 
Critères de jugement des offres : Des critères énoncés ci-dessous (par ordre de
priorité décroissante) 

1. Valeur technique  
2. Prix . 

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Collectivité Territoriale de Corse

Direction Juridique et Commande Publique 
22 Cours Grandval BP 215 - F-20187 Ajaccio Cedex

Date d'envoi du présent avis à la publication : 08-03-2011
Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation
doivent être envoyés :

Collectivité Territoriale de Corse 
Correspondant : Collectivité Territoriale de Corse 

Service courrier, Collectivité Territoriale de Corse Service Courrier 
22 Cours Grandval BP 215 - F-20187 AJACCIO CEDEX

Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide
Adresse internet: http://www.corse.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent
être obtenus : Collectivité Territoriale de Corse Service de la commande publique 

22 Cours Grandval - BP 215 - F-20187 AJACCIO CEDEX 1. 
Tél : 0495516464 - Fax : 0495516621
Courriel: commande.publique@ct-corse.fr
Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide.

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être
obtenus : Collectivité Territoriale de Corse. 
Correspondant : Franck Allegrini-Simonetti, 

Collectivité Territoriale de Corse Service des Patrimoines 
22 Cours Grandval BP 215 - F-20187 AJACCIO CEDEX 1. 
Tél : 0495109843 - Fax : 0495109840. 
Courriel: fallegrini-simonetti@ct-corse.fr
Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX LOTS :
LOT n°01
1) DESCRIPTION SUCCINCTE :
ALERIA (2B) - débroussaillage tracté
LOT n°02
1) DESCRIPTION SUCCINCTE :
ALERIA (2B) - débroussaillage porté
LOT n°03
1) DESCRIPTION SUCCINCTE :
CAURIA (SARTENE) - débroussaillage tracté
Classification des produits :
* Services fournis principalement aux entreprises. 
Mots clefs : 
* Espaces verts. 
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Maî tre Al ex andre SANTONI 
Notaire à la Résidence de BONIFACIO, 

Bancarello - Route de Sartene
----

RECTIFICATIF
----

Dans l'insertion parue dans le journal
du 24 au 30 septembre 2010 concer-
nant la donation de fonds de commerce
par Monsieur FABY Joseph - Au profit
de Monsieur Noel FABY,
Il convient de lire :
b) donation de fonds de commerce
Suivant acte reçu par Me Alexandre
SANTONI, notaire à BONIFACIO, le
01/09/2010, enregistré au Service des
Impôts de PORTO VECCHIO, le
09/09/2010, bordereau 2010/315, case
4, Monsieur et Madame Joseph FABY,
domiciliés à BONIFACIO, 4 rue saint
Jean Baptiste, ont fait donation à Mon-
sieur Noel FABY demeurant à BONIFA-
CIO, 4 rue Saint Jean Baptiste
a) Un fonds de commerce de Boulange-
rie, Pâtisserie, connu sous le nom de
"Boulangerie-Pâtisserie FABY",
exploité à BONIFACIO (20169), 4, rue
Saint Jean Baptiste,
b) Un fonds de commerce de Boulan-
gerie, Pâtisserie, connu sous le nom de
"Boulangerie-Pâtisserie FABY",
exploité à BONIFACIO (20169), Lieu dit
"Valle", Avenue Sylvère Bohn,
Valeur globale des fonds de commerces
donnés DEUX CENT CINQUANTE
MILLE EUROS (250.000.00 euros).
Les opposit ions seront reçues à
BONIFACIO en l 'étude de Me
Alexandre SANTONI, où domicile a
été élu à cet effet, dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi

Pour unique insertion. Le notaire.
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BELLES B 
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 1000 euros
Siège social : Quai Landry 

20260 Calvi (Corse) 
495 196 909 RCS Bastia

----
Suivant un procès-verbal de décisions
extraordinaires de l'associée unique du
30 octobre 2010, il résulte que 
- L'associée unique, statuant dans le
cadre des dispositions de l'article L.223-
42 du Code de commerce, a décidé de
ne pas dissoudre la société.
Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de Bastia.

Pour avis,
Le représentant légal
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R FEELING
SARL au capital de 8000 euros

Lotissement la Claudery
34420 VILLENEUVE LES BEZIERS

434 749 511 R.C.S. Béziers
----

Par décision du gérant en date du
01/12/2010 il a été décidé de transférer
le siège social de la société au Domai-
ne du val de l'olmo, borne km 12,
20260 LUMIO à compter du
14/12/2010.
Durée : 50 ans
Gérance : MARIE FRANCE SOLER,
Domaine du val de L'Olmo borne km 12
20260 LUMIO
La société sera immatriculée au RCS
de Bastia et sera radiée du RCS de
Béziers

66
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MY FACE 
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 7630 euros
Siège social : Immeuble Le Zéphir

Bât. B - Parc Berthault - 20000 Ajaccio (Corse)
498 070 523 RCS Ajaccio

----
La société « MY FACE» SARL au capi-
tal de 7500 euros, Siège social : 1, RUE
ZEVACO MAIRE 20000 Ajaccio (Corse)
en date du 30 mai 2009, suivant un pro-
cès-verbal d'assemblée générale extra-
ordinaire, il résulte que :
- Les associés, statuant dans le cadre
des dispositions de l'article L.223-42 du
Code de commerce, ont décidé de ne
pas dissoudre la société.
Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce d'Ajaccio.

Pour avis, le représentant légal.

29
-----

Dénomination : ANGHJULELLU
Numéro d'identification :
509 593 653 : R.C.S.Bastia

RCS : 2009 B 00001
Forme : Société à Responsabilité Limitée

Au capital : 50.000,00 euros
Adresse du siège : 1, Place Paoli

20250 Corte (France)
----

DEMISSION POUR ORDRE
----

Par courrier adressé à la société
ANGHJULELLU en date du 20 sep-
tembre 2010, Mr. ATTARD-BALLONI
Michel a notifié sa démission de ses
fonctions de gérant à compter du 20
septembre 2010.
L'inscription modificative sera portée au
RCS tenu par le greffe du tribunal de
commerce de Bastia.

Informateur Corse Nouvelle
Tel : 04 95 32 04 40
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ISALEX
SCI au capital de 152.450 euros

Lotissement la Claudery
34420 VILLENEUVE LES BEZIERS

448 776 005 R.C.S. Béziers
----

Par décision du gérant en date du
01/12/2010 il a été décidé de transférer
le siège social de la société au Domai-
ne du val de l'olmo, borne km 12,
20260 LUMIO à compter du
14/12/2010.
Objet : Création l'acquisition par voie
d'achat ou d'apport la propriété la mise
en valeur la transformation l'aménage-
ment l'administration et la location de
tous biens et droits immobiliers. La
société sera immatriculée au RCS de
Bastia et sera radiée du RCS de Béziers

20
-----

TERRA DI LEA
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 7622,45 euros
Siège social : Lieu-dit Suarella - 20270 Aléria

430 418 814 RCS Bastia
----

Aux termes d'une délibération en date
du 4 mars 2011, la collectivité des asso-
ciés a pris acte de la démission de
Mademoiselle Florence ROLLIN et a
nommé en qualité de nouveau gérant
Monsieur François ORSUCCI, demeu-
rant 20270 TALLONE pour une durée
indéterminée. 

Pour avis, La Gérance.
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AVIS DE MARCHE
----

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :
Correspondant : M. le Président du Conseil Exécutif 

Collectivité Territoriale de Corse  - 22 Cours Grandval BP 215 
F-20187 Ajaccio Cedex - Tél : 0495516464 - Fax : 0495516621
Courriel: commande.publique@ct-corse.fr.
Adresse internet: http://www.corse.fr

Type d'organisme : Région.
Objet du marché : Maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation du parking Grandval
Lieu d'exécution : Ajaccio. 
Caractéristiques principales :
Maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation du parking Grandval Le marché porte sur une
mission de maîtrise d'oeuvre comprenant diagnostic, mission de base, EXE et OPC
pour la réhabilitation du parking désaffecté aéro-souterrain situé dans l'enceinte du
parc de l'Hôtel de Région à Ajaccio
Prestations divisées en lots : Non.
Durée du marché ou délai d'exécution :
Durée en mois : 18 (à compter de la notification du marché). 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux
textes qui les réglementent :
Virement bancaire (Mandat administratif). Délai de paiement : 30 jours. Aucune avan-
ce n'est prévue. Le marché sera financé par les crédits inscrits au Budget de la CTC
Forme du prix : révisable
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attri-
butaire du marché :
Groupement solidaire
Unité monétaire utilisée : L'euro. 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
=== Candidature ===
Une lettre de candidature (modèle DC1) disponible gratuitement sur le site internet
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc1.rtf
La déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement : 
(modèle DC2 - disponible à l'adresse suivante :
http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc/dc2.rtf )
Références de prestations analogues sur les trois dernières années, en précisant le
chiffre d'affaire correspondant, exécutés en propre ou en participation par le prestataire,
et certifiés par le maître d'ouvrage ou le maître d'oeuvre
Moyens en personnels, matériels dont dispose le candidat
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.
Valeur technique appréciée sur la base de la note méthodologique (60 %) 
Prix (40 %)

Date de remise des offres : 30 mars 2011 à 16h00.
Type de procédure : Procédure adaptée. 
Délai de validité des offres :
Durée en jours : 180 (à compter de la date limite de réception des offres). 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité
adjudicatrice : 11S0025
Renseignements complémentaires :
Modalités de retrait des documents : sous format papier à l'adresse indiquée ou
sous format électronique sur le site internet de la collectivité
Date d'envoi du présent avis à la publication : 08 mars 2011
Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation
doivent être envoyés :

Collectivité Territoriale de Corse. 
Correspondant : Collectivité Territoriale de Corse 

Service courrier, Collectivité Territoriale de Corse Service 
Courrier 22 Cours Grandval BP 215 
F-20187 AJACCIO CEDEX
Adresse internet: http://www.corse.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent
être obtenus : Collectivité Territoriale de Corse 

Direction juridique Service Commande Publique 
22 cours Grandval - BP 215
F-20187 AJACCIO CEDEX 1
Courriel: commande.publique@ct-corse.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être
obtenus : Collectivité Territoriale de Corse 

Direction des Bâtiments Service 
Bâtiments Publics 22 cours Grandval - BP 215 
F-20187 AJACCIO CEDEX 1
Tél : 0495106640 - Fax : 0495106646
Courriel: sbp@ct-corse.fr

Adresse auprès de laquelle les documents complémentaires peuvent être obte-
nus : Collectivité Territoriale de Corse 

Direction des Bâtiments Service Bâtiments Publics 
4 Avenue Impératrice Eugénie - F-20000 AJACCIO
Tél : 0495106640 - Fax : 0495106646. 
Courriel: commande.publique@corse.fr
Adresse internet: http://www.corse.fr

Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Bastia Villa Montepiano F - 20407 Bastia Cedex1,  
Organe chargé des procédures de médiation :
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges Bd Paul Peytral F -
13282 Marseille,  
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Collectivité Territoriale de Corse des Affaires Juridiques
22 cours Grandval - BP215  - F-20187 Ajaccio Cedex 1
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COMMUNE DE LUMIO 
----

AVIS D’APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE 

---- 

Procédure adaptée (Art.28 du CMP) 
----

TRAVAUX 
----

1) Organisme qui passe le marché : 
MAIRIE DE LUMIO - 20 260 LUMIO 

2) Objet du marché : CONSTRUCTION D’UN MUR DE SOUTENEMENT ET REVE-
TEMENT DU PARKING DU CIMETIERE 
3) Caractéristiques principales : 
Réalisation d’une chaussée en enduit tri-couche (660 m2) 
Mise en œuvre de béton pour fondations (22 m3) ; 
Mise en œuvre de béton coffré pour mur (81 m3) ; 
Parement en maçonnerie ordinaire au ciment (34 m3) ; 
Réalisation d’un parapet en pierres maçonnées à deux parements (17 m3). 
Les variantes sont autorisées.  
4) Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures : 
- Capacités professionnelles, techniques et financières. 
- Les candidatures qui sont recevables en application des articles 43 et 44 du CMP. 
- Les candidatures qui sont accompagnées : 
- De la lettre de candidature (DC1). 
- De la déclaration du candidat (DC2). 
- Des pièces mentionnées aux articles 44 et 45 du CMP. 
- Liste de références de travaux analogues exécutés ou en cours durant les 5 
dernières années (sauf entreprise de création récente). 
5) Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous : 

* 40 % : Prix des prestations 
* 40 % : Valeur technique de l’offre 
* 20 % : Délais d’exécution 

6) Adresse à laquelle le DCE peut être obtenu : 
Par téléchargement gratuit sur le profil d’acheteur : http://www.klekoon.com 
7) Procédure : Procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics). 
8) Conditions de délai : 
Les offres devront parvenir à la mairie, avant le vendredi 1er avril 2011 à 12h00. 
9) Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal administratif de Bastia 
Villa Montepiano - 20407 BASTIA Cédex 
Tél : 04 95 32 88 66 - Fax : 04 95 32 38 55 

Courriel : greffe.ta.bastia-bastia@juradm.fr - http://bastia.tribunal-administratif.fr 
10) Date d’envoi de l’avis à la publication : Le 09/03/2011. 
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COMMUNE DE LUMIO 
---- 

AVIS D’APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

---- 

Procédure adaptée (Art.28 du CMP) 
---- 

TRAVAUX 
----

1) Organisme qui passe le marché : 
MAIRIE DE LUMIO - 20 260 LUMIO 

2) Objet du marché : CONSTRUCTION D’UN MUR DE SOUTENEMENT AU QUAR-
TIER ASINACCIO 
3) Caractéristiques principales : 

Démolition du mur existant : 101,50 m2

Terrassements : 313 m3

Réfection de chaussée : 100,00 m2

Construction du mur de soutènement 120 m3

Les variantes sont autorisées.  
4) Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures :  
- Capacités professionnelles, techniques et financières. 
- Les candidatures qui sont recevables en application des articles 43 et 44 du CMP. 
- Les candidatures qui sont accompagnées : 
- De la lettre de candidature (DC1). 
- De la déclaration du candidat (DC2). 
- Des pièces mentionnées aux articles 44 et 45 du CMP. 
- Liste de références de travaux analogues exécutés ou en cours durant les 5 
dernières années (sauf entreprise de création récente). 
5) Critères d’attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énon-
cés ci-dessous : 

* 40 % : Prix des prestations 
* 40 % : Valeur technique de l’offre 
* 20 % : Délais d’exécution 

6) Adresse à laquelle le DCE peut être obtenu :
Par téléchargement gratuit sur le profil d’acheteur : http://www.klekoon.com 
7) Procédure : Procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics). 
8) Conditions de délai : 
Les offres devront parvenir à la mairie, avant le vendredi 1er avril 2011 à 12h00. 
9) Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal Administratif de Bastia 
Villa Montepiano - 20407 BASTIA Cedex 
Tél : 04 95 32 88 66 - Fax : 04 95 32 38 55 

Courriel : greffe.ta.bastia-bastia@juradm.fr -  http://bastia.tribunal-administratif.fr 
10) Date d’envoi de l’avis à la publication : Le 09/03/2011. 
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FOOTBALL / PAR L. MARFISI

L’A.J.Biguglia chute devant le Pontet
Championnat National U 17

E ncore une fois les sympathiques joueurs
de l’entraîneur Joseph Casanova abor-
daient cette rencontre face au Pontet,

qui était largement à leur portée, avec l’inten-
tion de la remporter.
Ils y croyaient d’autant plus qu’ils allaient par-
venir au terme du premier quart d’heure à sur-
prendre le plus normalement du monde les
visiteurs. Un centre tir de l’attaquant Orsini
surprenait le gardien vauclusien. 
Cela ne pouvait mieux débuter pour les jeunes
locaux qui dominaient mais ne furent pas
capables d’aggraver la marque face à des
rivaux qui paraissaient désemparés. Pourtant
ils avaient les moyens cette fois d’avoir une
belle possibilité d’accrocher un succès qui leur
tendait les bras, mais ils ne surent pas en tirer
profit. Tant et si bien que les deux formations
rentraient aux vestiaires avec cet avantage de
1 à 0 pour les locaux.
Et ce que l’on prévoyait à la reprise arriva. Les
Vauclusiens sortaient de leur coquille et
venaient inquiéter l’excellent gardien bigugliais
Marco Palma, qui était cette fois mis à l’épreu-
ve. Malheureusement il devait s’incliner à son
tour à la 58ème minute, suite à une frappe puis-
sante de Testanier.
Déçus, les Bigugliais continuaient à faire le jeu
face aux Vauclusiens, ces derniers  sentant
une possible victoire à leur portée. 

C’est d’ailleurs ce qui se produisait à la 81ème

minute, lorsque Testanier, encore lui, profitait
d’une grossière erreur individuelle pour appor-
ter aux Vauclusiens un succès dont ne surent
tirer partie les «gentils» locaux qui rentraient, à
nouveau, aux vestiaires la tête basse alors qui
avaient eux aussi, la possibilité d’arracher une
victoire qui leur tendait les bras. Toutefois,
nous avons encore une fois remarqué que les
joueurs locaux progressent et démontrent
qu’ils ne sont plus très loin de rattraper les
meilleurs. C’est encourageant quand on pense
à cette première partie de saison décevante.
Joseph Casanova continue à faire un excel-
lent travail dans ce club sympathique, secondé
par son frère Pascal et l’entraîneur des gar-
diens Pierre Antoniotti. Ils n’ont pas terminé
de pousser de plus en plus leurs jeunes élé-
ments qui méritent, eux aussi, de finir la saison
courageusement et avec enthousiasme.

Stade Paul Tamburini : Le Pontet bat AJ
Biguglia  2 à 1.
Arbitrage de M. David.
Buts de Testanier (15ème et 81ème) pour Le
Pontet, Orsini ( 58ème) pour l’AJ Biguglia.

L’A.J.Biguglia méritait mieux
Championnat Division d’Honneur

D écidément, les joueurs de l’AJ Bigu-
glia, que dirigent avec passion et
beaucoup de volonté l’entraîneur Paul

Squaglia, ne sont vraiment pas vernis, par la
chance.
Encore une fois, après avoir obtenu le partage
des points en Costa Verde la semaine derniè-
re, alors qu’ils méritaient mieux , ils viennent
de repartir déçus à Biguglia après avoir
constamment accroché l’ACA, grand favori
pour le titre de champion de Corse.
De leur côté, les Ascéistes ont manqué de per-
sonnalité. Ils se sont heurtés à une équipe de
l’AJ Biguglia très jeune, sans le moindre com-
plexe, qui a fort bien tenu son rythme dans
toutes les lignes.
Une jeune équipe qui mérite, reconnaissons-
le, une meilleure position dans ce champion-
nat de division d’honneur. Elle pratique un bon
football et vient de mettre l’ACA en difficulté
dont les joueurs, favoris du championnat,

étaient  constamment privés d’espace. C’est
une performance. 
Modeste avait donné l’exemple sur le coup
franc mais il tirait sur le montant du gardien
Ardile. S’en suivait une période creuse et
sans faits particuliers mais Ardile restait auto-
ritaire sur un autre tir de Fiori. 
Les Bigugliais ne se laissaient pas marcher
sur les pieds et Lionel Sauli, à son tour, n’était
pas en reste et mettait le gardien Oberhauser
en grande difficulté. Les Ascéistes se faisaient
plus pressants après la pause à l’image de
Fiori qui trouvait la transversale d’Ardile. Ce
même Fiori trouvait au bon moment le moyen

de centrer sur Diop qui reprenait de la
tête et ouvrait le score. On jouait alors
la 72ème minute. 
Ce devait être le but de la victoire car
les tentatives de Tassy et Ferlay, très
volontaires, ne purent renverser la ten-
dance. 
Un partage des points aurait été plus
logique.

Stade de Bocognano.
Arbitrage : M Arrii, assisté de MM Da
Costa et Delorme.
But de Diop (72ème) pour l’ACA.

SOS RAMONAGESOS RAMONAGE
ANALYSE DES INSTALLATIONS GAZ - CONTRÔLE VIDÉO DES CONDUITS - ESSAI À LA FUMÉE DES CONDUITS

DOMINIQUE CRISTIANI
06 03 29 66 18

MAÎTRE ARTISAN - TECHNICIEN EXPERT - SPÉCIALISTE DE LA RÈGLEMENTATION GAZ -
RAMONEUR PROFESSIONNEL DIPLÔMÉ ET QUALIFIÉ

DEPUIS 1971

Vagabondage
C’est avec plaisir, voire fier-
té, que le village de Zalana a
appris que le sélectionneur
de l’équipe de France de
foot, Laurent Blanc, a
envoyé une pré-convocation
pour l’Equipe de Nationale à
Ludovic Giuly qui affiche
quand même 34 ans et dont
la dernière sélection remon-
te à cinq ans.
Compliments à Ludo !

Peut-être l’ai-je déjà écrit
mais tant pis si je le répète.
Savez-vous la différence
qu’il y a entre les Mexicains
et les Argentins ? Eh bien,
les premiers descendent des
Aztèques, et les seconds
descendent du…bateau !

A propos de bateau, savez-
vous qui étaient les passa-
gers, vedettes du voyage
inaugural du «France» en
partance pour New-York en
1962 ? Il y avait Madame De
Gaulle et Tino Rossi.
L’Ajaccien avait d’ailleurs
voyagé sur ce même trajet
sur « Normandie » en 1938
! Pour devenir durant 38
semaines N°1 au hit-parade
avec la chanson «Vieni,
vieni» !

Histoire vraie : alors que je
devais faire l’interview à
d’un vieux Bastiais au sujet
de la Place Saint-Nicolas,
cette fierté de la ville, il me
fut répondu : «E Bella ne ?
Et autrefois elle servait pour
présenter les armes au Mou-
vement aux morts»
Il avait simplement traduit
son corse «Munimentu» par
«mouvement».

Ce février printanier a fait
mentir le proverbe corse :
«Ferraghiu ferraghiettu,
cortu e maladettu», alors
que janvier n’a pas, lui non
plus, été à la hauteur de son
dicton : «Ghejnaghju u lapa-
raghju». Je n’en connais pas
beaucoup qui s’en sont allés,
du côté des rochers de Gris-
cione faire des arapèdes,
aussi appelées patelles.

Toussaint LENZIANI
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P rès de 200 participants se sont élancés vers les hauteurs du
village de Furiani, avec entrain et détermination. Le spécialis-
te, Romain Salomon du Mont, I Filanci, n’a pas tardé à faire

parler la poudre au bout de ses souliers pour l’emporter aisément
devant Julien Daviller du Running, Emile Hrnuar d’I Filanci (1er

V1) et Daniel Banfic, alors que le Cadet 1ère année de l’A.J.B, Majid
Arbib pointait à la 5ème place devant Michael Jeannet de Furiani et

l’autre Cadet de l’A.J.B, Karim Chabouchi qui, lui, terminait devant
l’Espoir Rachid Bartal (8ème) et le Junior Jawed Jefjafi (9ème). Un
beau tir groupé des jeunes de l’A.J.Bastia
Geoffrey Descamps, 27ème, Fréderic Clémenceau, le marcheur
Benoît Olmeta suivaient ensuite.
Quant à Muriel Gasnier, chez les femmes, elle s’est imposé en pre-
nant la 31ème place du classement scratch, devant Séverine Hubert
de Furiani et Najia Boutiche du Colt (1ère Vétérans). 
Belle ambiance conviviale et sportive. Belle organisation avec un
plantureux repas rassemblant tous les participants et accompa-
gnants, avant une non moins belle remise des prix.
Encore bravo aux athlètes et à l’équipe du R.C.Furiani !

ATHLÉTISME / PAR PIERRE ANDREANI

A Furianinca

Le temps incertain a tenu, au-delà des débats
sportifs, contribuant grandement au bon dérou-
lement de la désormais « classique » course
pédestre « A Furianinca », bien organisée par le
Running Club de Furiani, à partir de l’Esplanade
de la Mairie Annexe de Furiani.

Romain Salomon du Mont et Muriel Gasnier
Au commandes

Des nouvelles de nos ath-
lètes en région parisienne

A lors que la saison en salle a pris fin, le
wee-kend dernier à Bercy avec des

championnats d'Europe très réussis, voici
quelques nouvelles des athlètes franciliens
de l’A.J.Bastia :

NICOLAS FILLON
En dépit d'une préparation perturbée par une
légère blessure, il a été tout prés d'accéder à
la finale des Championnats de France en
salle sur 400 m. Il reporte ses ambitions sur
la saison estivale avec pour objectif une
place, pour le moins, dans le relais 4x400m
aux Championnats du Monde le mois
d'août prochain en Corée. On pourra le voir
fin avril en stage à Bastia avec son entraî-
neur Jean-Philippe Chapeleau et quelques
athlètes putéoliens.

ROSE ETOUNDI
La dernière venue à l'AJ Bastia, l'athlète
franco-camerounaise, a pour objectif les
Championnats d'Afrique au Mozambique
où elle espère, elle aussi, décrocher une
qualification pour les Championnats du
Monde sur le 100m haies ou aux épreuves
combinées. Elle sera en stage de printemps
au Portugal et présente à Bastia pour le
premier tour des Interclubs.

NABIL MADI
Dernier venu à l'AJ Bastia, l'athlète algérien,
finaliste olympique sur 800m, a couru un
cross cet hiver et son résultat au Mans
(13éme) démontre ses dispositions aussi pour
les distances supérieures. Malheureuse-
ment, une blessure au mollet survenu à la fin
de son stage à Ifrane, en janvier, ne lui a pas
permis de concrétiser sa forme par une belle
performance en salle. Il vise lui aussi une

qualification pour les Championnats du
Monde au mois d'août. Il sera présent à
Bastia pour le premier tour des Interclubs
au mois de mai,

YVES N'DABIAN
Parti pour un an à Londres dans le but d'y
perfectionner son anglais et de découvrir
l'entraînement à la britannique, Yves sera à
Paris quelques jours fin mars et présent au
premier tour des Interclubs en mai. Il vise
une nouvelle place en finale des France sur
400m haies et bien mieux, si possible,

TEDDY FIDOL
Étudiant en Belgique depuis un an, il semble
avoir arrêté l'athlétisme. Espérons que le
printemps lui donnera quelques fourmis dans
les jambes.
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Les Interclubs se profilent à l’horizon à l’Athlétic Jeunes Bastia,
cette épreuve qui mobilise plus de quarante athlètes, garçons et filles,
engagés sur les 22 épreuves olympiques pour un résultat commun,
demeure l’objectif de la saison sur piste avec les Relais.
Dés à présent, les entraînements tiennent compte de cette compétition qui
se déroule en deux phases : régionale et interrégionale avec accession,
au bout, en National.

Jamal Enneya est de retour. Il a participé, dimanche, à La Furianinca,
mais inscrit alors que le départ avait été donné, il n’a pu être classé. Il n’en
a pas moins réussi une sacrée performance en passant la ligne d’arrivée,
juste derrière le vainqueur, au terme des 11km que comptait la course.
Son frère Abdenbi, crédité il y a deux ans de 3’45’’ au 1500m, au Maroc,
le rejoint, pour un duo de talent, à l’A.J.B.

Le nouveau site internet de l’A.J.Bastia évolue avec une plus
grande réactivité face aux événements sportifs et s’enrichit de nouvelles
rubriques, de vidéos, de sonorités musicales, de liens…
En février 5747 connexions, ont été dénombrées : un premier record qui
ne manquera pas d’être pulvérisé ce mois de mars 2011. www.ajbastia.fr

L’A.J.Ajaccio était bien représenté à la course pédestre de la 10ème

Altaisa où, en l’absence de Malik Tallouj, Halim Aoutilaft ou Michel Cla-
veau, le sprinter long Anaël Bernardini a pris la 2ème place de la course de
7km, le lanceur Jean-Baptiste Biancamaria, se classant 9ème, alors que
dans la course des 14km, Jean-Pierre Scipilitti prenait la 5ème place,
Omar El Majouti, la 14ème, le hunter et lanceur Mickaël Grégoire, la 32ème,
Jean-François Zuchetti, la 45ème, François Saracco, la 60ème.

Aux Pré-France, en salle, à Bompass, les athlètes de l’A.J.Ajac-
cio, avec l’A.J.Bastia, ont été très présents, avec Jean-Baptiste Bianca-
maria qui a réalisé son meilleur lancer au Poids, alors que Jennie El
Majouti s’imposait chez les Espoirs dans la course du Triple-Saut et la
Junior Anissa Ouerghi améliorait ses temps sur 60 et 200m.

L es Championnats de France UFOLEP de
CROSS ont regroupés 12 régions dont la
Corse principalement des clubs : C.A Ajaccio,

C.O.Porticcio, A.S Porto-Vecchio.
La Corse remporte pour la 1ère fois le Challenge des
Jeunes (Benjamins à Cadets)
1°. CORSE 110 PTS
2°. PICARDIE 112 PTS
3°. LIMOUSIN 149 PTS
4°. AQUITAINE 161 PTS
5°. LORRAINE 232 PTS

La Corse sur le podium au Challenge Région
(Benjamins à Vétérans)
1°. PICARDIE 24 PTS
2°. AQUITAINE 31 PTS
3°. CORSE 36 PTS
4°. AUVERGNE 41 PTS

Les podiums :
UFOLEP : 4 PODIUM individuel et 4 par équipe
(Champion en Benjamin, Minimes Filles, Cadettes et
une Médaille de Bronze en Cadettes)
(Par équipe 3 titres de Champion Benjamins, Minimes filles,
Cadettes et une Médaille de Bronze pour les Minimes masculins)

USEP : SUR LES 12 PODIUMS 7 POUR LA CORSE
3 TITRES

3 Médailles d'Argent
1 Médaille de Bronze

Le Président Alain Gourdol peut avoir le sourire !

ATHLÉTISME / PAR A SORBA

CHAMPIONNAT NATIONAL DE CROSS UFOLEP -USEP

Dimanche 6 mars 2011 - Le Relecq-Kerhuon
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Horizontalement
1. Bien attachée.
2. Principe subjectif. - Clerc sans tête.
3. Remettrai en état de marche.
4. Vieillissement dû à l’usage. –
Diminutif américain.
5. Disque laser. - Mélangea.
6. Conjonction. - Mesure extrême-orientale.
7. Ecrivain français du XIXe siècle. -
Prénom féminin littéraire.
8. Religieuse. - Plonge dans le Danube.
9. Amas. - Condition. - Phon. : sucer.

Verticalement
1. Trahissant.
2. Apparues. - Serpent.
3. Contre la pluie.
4. Aigle de mer. - Seul.
5. Note. - Retires.
6. En mer. - Bougé.
7. Hameau des Bouches-du-Rhône. - Moi-
tié.
8. Ecorchant.
9. Etêtaient.

E S PA C E D É T E N T E / HOROSCOPE

t
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BELIER (21 mars au 19 avril). 
Chiffre : 7. Cœur : Vous ressentez de grands
élans affectifs. Faites-en profiter votre entourage.
Affaires : Rien n'est à négliger. Les détails que
vous pensiez pouvoir laisser de côté revêtent
une importance plutôt inattendue. Santé : Évitez
de porter des objets lourds.

TAUREAU (20 avril au 20 mai). 
Chiffre : 4. Cœur : Tout semble vous sourire. Il
est vrai que vous vous montrez très conciliant.
Affaires : Un peu de beurre dans les épinards.
Les résultats commencent à s'améliorer et votre
situation en devient un peu plus agréable. Santé
: Évitez les aliments gras.

GEMEAUX (21 mai au 20 juin).
Chiffre : 1. Cœur : Quelques sorties entre amis.
Vous aimez profiter de la présence de ceux que
vous appréciez. Affaires : Vos collègues ne vous
aident pas beaucoup. Il faudrait réclamer de l'ai-
de si vous voulez obtenir des résultats. Santé :
Vous semblez en bonne forme.

CANCER (21 juin au 22 juillet).
Chiffre : 9. Cœur : Une déception est à craindre.
Une personne en qui vous aviez confiance pour-
rait bien vous trahir. Affaires : Des hauts et des
bas en cette période. Cela se stabilisera dans les
jours qui suivront. Santé : Prenez bien le temps
de vous relaxer.

LION (23 juillet au 22 août).
Chiffre : 6. Cœur : Trop d'indifférence de votre
part. Vous refusez trop souvent d'exprimer claire-
ment vos sentiments. Affaires : Cela ne tourne
pas vraiment rond. Des questions vous seront
posées et demanderont des réponses claires.
Santé : Vous êtes un peu trop nerveux.

VIERGE (23 août au 22 septembre).
Chiffre : 3. Cœur : L'âme sœur vous attend
sans que vous le sachiez. Soyez attentif aux
regards des personnes que vous rencontrez.
Affaires : Un climat agréable règne sur le lieu de
travail. Rien ne devrait venir le troubler. Santé : Il
faudrait surveiller votre poids.

BALANCE (23 septembre au 22 octobre).
Chiffre : 2. Cœur : Des jaloux vont tenter de
nuire à votre couple. La confiance mutuelle sera
mise à l'épreuve. Affaires : Une rencontre impor-
tante est fort possible. Elle pourrait jouer un rôle
sérieux dans votre avenir professionnel. Santé :
Tout va bien.

SCORPION (23 octobre au 21 novembre).
Chiffre : 8. Cœur : Quelques nuages gris dans
votre ciel affectif. Prenez les choses du bon côté,
ils disparaîtront. Affaires : Gérez votre patrimoi-
ne avec parcimonie. Ne gaspillez aucun centime,
ce n'est pas le moment. Santé : De légers
troubles digestifs possibles.

SAGITTAIRE (22 novembre au 21 décembre).
Chiffre : 5. Cœur : Votre famille a besoin de
votre soutien. Une épreuve difficile à supporter
est en vue. Affaires : Vous pouvez compter sur
votre patron. Il vous fait confiance grâce à tous
vos bons résultats antérieurs. Santé : Surveillez
bien votre dentition.

CAPRICORNE (22 décembre au 20 janvier).
Chiffre : 0. Cœur : Un coup de téléphone inat-
tendu dans les prochains jours. Il vous permettra
de faire une rencontre. Affaires : Certains détails
sont dépassés. Un peu de diplomatie vous aide-
ra à vous remettre à niveau. Santé : Attention à
tous les excès.

VERSEAU (21 janvier au 19 février).
Chiffre : 1. Cœur : Vous êtes déçu par une per-
sonne que vous aimez. Il faudra vraiment vous
faire une raison. Affaires : Certaines décisions
ne peuvent attendre. Sachez les prendre en pre-
nant soin d'analyser clairement la situation.
Santé : Évitez le tabac et l'alcool.

POISSONS (20 février au 20 mars). 
Chiffre : 6. Cœur : Vous hésitez à déclarer votre
amour. Si vous attendez, vous pourriez perdre
toute chance. Affaires : De nouveaux produits
apparaissent sur le marché. La concurrence
vous pousse à rester très actif. Santé : Vous affi-
chez une forme extraordinaire.
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11ème semaine de l’année 
du 11 au 17 mars 2011

Les fêtes : le 11, Rosine - le 12, Justine - le 13, 1er dimanche de
Carême, Rodrigue - le 14, Mathilde, Maud - le 15, Louise, Lucrè-

ce - le 16, Bénédicte - le 17, Patrice, Patricia, Patrick.

11èsima settimana di l’annu
da u 11 a u 17 marzu 2011

E feste : u 11, Rusina. Eulogiu - u 12, Mamilianu -
u 13, Ruderigu - u 14, LAETARE. Mattilda -

u 15, Lucrezia. Luisa di Marillac - u 16, Benedetta - u 17, Patriziu.

Un an déjà
Le 12 mars, soixante véhicules se percutent
sur une autoroute du sud de l’Allemagne.
On dénombre 17 blessés. - Le 13 mars, à
Cracovie, en Pologne, le mémorial aux vic-
times d’un ancien camp de concentration
est profané quelques heures avant une
marche d’hommage. – Le 14 mars, au pre-
mier tour des élections régionales fran-
çaises, la gauche arrive largement en tête
devant l’UMP de Nicolas Sarkozy. – Le 16
mars, un rapport de l ’ONU chiffre les
besoins d’Haïti pour se reconstruire après le
séisme de janvier à 11,5 milliards de dollars.
– Le 17 mars, aux Pays-Bas, un policier de
26 ans est arrêté dans le cadre de l’enquête
sur la mort d’une fillette de 12 ans. Il l’avait
emmenée chez lui avant de la tuer puis de
l’enterrer dans son jardin. – Le 18 mars, en
Belgique, il est décidé que les victimes de la
catastrophe ferroviaire de Hal-Buizingen
percevront 21.000 euros à titre d’avance
financière.

L’esprit du monde
La jeunesse a cela de beau qu’elle peut
admirer sans comprendre.
Anatole France

Le truc de la semaine
Si vous devez coller des étiquettes sur vos
bocaux en verre ou vos bouteilles, rempla-
cez la colle par du lait. En humectant le
papier et le plaçant directement sur le verre,
le maintien est garanti.

Les tablettes de l’Histoire
Le 13 mars 1974, en France, inauguration
de l’aéroport Roissy-Charles de Gaulle au
nord-est de Paris. - Le 14 mars 1879, nais-
sance du physicien Albert Einstein. – Le 15
mars 2005, le Vatican condamne le best-sel-
ler Da Vinci Code et recommande de ne pas
le lire. – Le 17 mars 1959, le Dalai-Lama
s’enfuit du Tibet pour se réfugier en Inde. Le
lendemain, l’armée chinoise commence à
envahir Lhassa. – Le 18 mars 1992, lance-
ment de Windows 3.1 qui restera le logiciel
le plus populaire jusqu’à la mise sur le mar-
ché de Windows 95.

Savez-vous que ?
Non content d’envisager la création d’une
Europe fédérée, Henri IV avait une vision
prémonitoire de l ’O.T.A.N. que nous
connaissons. En effet, il préconisait que
chaque état occidental verse de l’argent
pour constituer une seule armée, sous le
commandement de trois capitaines géné-
raux de terre et de mer.

Le centre Georges Pompidou a dépassé
toutes les espérances d’affluence. Les créa-
teurs espéraient accueillir 7.000 visiteurs
par jour. En 1993, c’est 25.600 personnes
qui visitèrent Beaubourg chaque jour !
Depuis 1977, date de l’ouverture, 195 mil-
lions de personnes sont entrées dans ce
centre.

Le Français Christophe Lemaître est devenu
le premier athlète blanc à descendre sous
les 10 secondes sur 100 mètres, avec un
temps de 9 sec 98 le 9 juillet 2010 à Valen-
ce. Avant lui, seuls le métis Johnson et 70
coureurs d'origine africaine avaient réussi
cette performance.

C’est en Norvège qu’ont été utilisés les pre-
miers skis, il y a de cela 3.000 ans ! Le ski
n’était alors nullement un sport, mais un
moyen de se déplacer facilement sur la
neige, sans s’y enfoncer. En norvégien, le
mot “ski” désigne une “bûche”, et les pre-
miers skis étaient façonnés dans des
bûches de sapin.

C’est en 1676 qu’un astronome danois,
Römer, calcula pour la première fois la vites-
se de la lumière dans l’espace. Cette vites-
se très élevée, 300.000 km à la seconde, a
ensuite été utilisée pour mesurer les dis-
tances phénoménales entre planètes et
galaxies de notre univers.
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L ’Œuvre des Campagnes, dont l’ac-
tion a été qualifiée de «louable» par le
pape Jean-Paul II , apporte une

réponse efficace aux problèmes qui se
posent au quotidien sur le plan financier aux
prêtres ruraux.
Lucile Gandolfi-de La Piquelière est
depuis quelques années la responsable
pour le diocèse d’Ajaccio de cette associa-
tion. Essayons d’en apprendre un peu plus
sur cette œuvre à destination de ceux que la
pauvreté touche parfois au même titre que
les paroissiens qu’ils servent au mieux.

uLucile Gandolfi-de La Piquelière, pré-
sentez-nous l’Oeuvre
des Campagnes ?
Fondée en 1857, sur
l ’ init iative de l ’abbé
Jean-Marie Vandel,
(encouragé par le curé
d’Ars), et de Madame
de La Rochejacquelein,
dans le but de favoriser
le retour de la Foi dans
les paroisses rurales,
l’Œuvre des Campagnes
a pour but d’aider le cler-
gé dans l’accomplisse-
ment de son ministère.
Elle est présidée aujour-
d’hui avec dévouement
par le Général Louis d’As-
torg. La cheville ouvrière
étant Madame Isabelle de
Rougé, toujours disponible
à tous.
Elle apporte son aide aux
prêtres pour acheter ou
réparer un véhicule, amélio-
rer les conditions de vie,
(chauffage, équipement
informatique etc.), aménager
des salles servant à la catéchèse, renouve-
ler les ornements liturgiques, redistribuer
des honoraires de messe. 
L’Œuvre, comme toute association, reçoit
des cotisations, des dons, des legs et orga-
nise depuis 1891 des ventes de charité
annuelles. Cette année, la journée d’entrai-

de aura l ieu le jeudi 24 mars
2011, dans les salons du 9 ave-
nue Hoche. Avec, comme dans
toute «kermesse», différents
comptoirs, ainsi que des dédi-
caces d’ouvrages.

uVous occupez le poste de
déléguée. Pourquoi avoir accepté cette
fonction ? 
J’ai accepté sur la demande du Chanoine
Castagnini, ancien curé de Biguglia. C’est
pour moi un devoir d’aider cette œuvre qui a
pu, cette année, apporter son soutien a plus

de 900 prêtres.

uL’association
gère une revue.
Dans quel des-
sein a-t-elle été
créée ? 
C’est un bulletin
de liaison, avec
des nouvelles
des diocèses,
des comptes
rendus d’ou-
vrages, des
réflexions sur
les grandes
questions de
notre époque
au regard de la
Foi.

uEst-ce que
des prêtres
corses ont
été aidés ? 
Bien sûr,
puisque le

clergé corse est par-dessus
tout rural ou semi-rural. Je suis heureuse
que vous me posiez cette question parce
que je pense qu’en Corse, bien d’autres
prêtres pourraient être soutenus par l’Œuvre
des Campagnes.

uQu’est-ce que votre association leur a
concrètement apporté ? 

Des primes pour leur jubilé, et surtout l’aide
à l’achat de véhicules. Encore faut-il qu’eux-
mêmes connaissent l’Œuvre et la contac-
tent.

uQuels sont, aujourd’hui, vos besoins ? 
Faire connaître l’Œuvre, afin qu’elle continue
à pouvoir agir au mieux. Je souhaite par-
dessus tout trouver des relais aux quatre
coins de notre île, en Balagne, à Porto-Vec-
chio sud et à Ajaccio. 

uQu’est-ce que les Corses peuvent faire
pour aider cette association ? 
Me contacter pour souscrire à un abonne-
ment au bulletin de l’Œuvre, et aider à susci-
ter de nouveaux adhérents.
Les prêtres ayant besoin d’aide peuvent
écrire  au 2 rue de la Planche, 75 007 Paris,
ou contacter la déléguée au 04 95 32 51 73
l’après-midi. Ceux qui désirent aider cette
Œuvre ou qui souhaitent de plus amples
renseignements peuvent appeler au même
numéro, ou écrire à Lucile Gandolfi - de La
Piquelière, vieux village, 20620 Biguglia. 

uVous êtes impliquée dans la vie cultu-
relle en tant que présidente de plusieurs
autres associations. Présentez-les-nous
?
En effet, j’essaie, au sein de la Franciscorsa
de pérenniser l’immense travail effectué par
le Père André-Marie au service de l’histoire
de la Corse et au service des chercheurs. À
la Sauvegarde du Patrimoine de Bastia,
nous tentons d’attirer l’attention sur le petit
patrimoine bâti : moulins, fours, chapelles,
par respect pour le savoir-faire de nos
anciens, et pour que nos paysages ne per-
dent pas le souvenir de nos racines. Quant
à la «Mariana», où je débute à peine, c’est
une joie de contribuer à mettre au jour notre
passé romain et paléochrétien.

ENTRETIEN / PAR GRÉGORY PAGLIAI

L’œuvre des Campagnes est une association gérée par la
loi de 1901, de dimension nationale, qui se propose d’aider
les prêtres de nos campagnes dont chacun sait que les
revenus sont parfois insuffisants pour assumer leur char-
ge. Certaines paroisses étant étendues sur plusieurs vil-
lages, les fonctions d’homme d’église en province, avec
l’administration de plusieurs églises et le sacerdoce auprès
de paroissiens éloignés dans l’espace, réclament, en effet,
une gestion des plus rigoureuses.

L’Œuvre des Campagnes
Au service des prêtres ruraux




